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Agence du Bassin Hydraulique du Tensift




APPEL D’OFFRES OUVERT  SUR OFFRES DE PRIX

N° 53/ABHT/2011
COMPLEMENT DES TRAVAUX DE PROTECTION DE 
LA VILLE D’ESSAOUIRA CONTRE LES INONDATIONS 
DE   L’OUED KSOB
-Phase III-

CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES

Novembre 2011
Marché sur appel d'offres ouvert

(sur offres de prix)

Marché passé après appel d'offre ouvert sur offre de prix, en application de l'alinéa 2 paragraphe 1 de l'article 16 et l'alinéa 3 paragraphe 3 de l'article 17 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ENTRE 

Monsieur le Directeur de l’Agence du bassin Hydraulique de Tensift à Marrakech, agissant au nom et pour le compte de l’Agence du bassin Hydraulique de Tensift et désigné dans le présent marché par le maître d’ouvrage.

D’UNE PART

Et Monsieur :  

Qualité       :  

Agissant au nom et pour le compte de  la société 

Faisant élection à domicile :……………………………………………………….

………………………………………………………………………………….  

Siège social : ……………………………………………………………….

…………………………………………………………………

Inscrit au registre de commerce sous le numéro : 

Affiliée à la C.N.S.S. sous n°      :  

Titulaire du compte bancaire n° : 

Ouvert au nom de : 

Auprès de la banque :  

D’AUTRE PART
Il  a été convenu et arrêté ce qui suit :

1- Dispositions générales
Article 1 : OBJET DU MARCHE
Le présent marché a pour objet la réalisation du complément des travaux de protection de la ville d’Essaouira contre les inondations de l’oued KSOB réalisées dans le cadre de la phase I objet du marché n°61/2010/ABHT. 

ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ

Les pièces constitutives du marché comprennent

   1- l’acte d’engagement 

   2- le Cahier des Prescriptions Spéciales,

   3- les plans d’exécution.

   4- le bordereau des prix – détails estimatifs

   5- les prescriptions et descriptions techniques,

   6- le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’état approuvées par le décret n°2-99-1087 du 29 Moharram 1421 (04 Mai 2000) désigné ci-après sous le vocable C.C.A.G-T.

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus.

ARTICLE 3 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES AU MARCHE 

Pour tous les travaux, l'entrepreneur sera soumis tant qu'elles ne sont pas contraires au présent cahier des prescriptions spéciales aux dispositions définies par :

La loi n° 69.00  du 18/12/2003 relative  au contrôle  financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

le bordereau des salaires minima, de la région à la date de remise des offres.

Les textes officiels réglementant la main d’œuvre et les salaires, et en particulier le dahir n°2.72.051 du 15 janvier 1972, portant revalorisation des salaires minimum interprofessionnelle garantie.

les dahirs des 21.03.1943 et 27.12.1944 en matière de législation sur les accidents du travail.

la circulaire n°6001 bis du 07.08.1968 relative aux transports de matériaux et marchandises pour l’exécution des travaux publics.

le Décret Royal n°330/66 du 10 Moharram 1385 (21.04.1951) portant sur règlement général de la comptabilité publique.

Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvre et particulièrement le dahir n° 2.72.051 du 15/01/72 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis et le décret n° 2.79.216 du 10 joumada II 1399 (07/05/79) portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le commerce, les professions libérales et l’agriculture.

Les dahirs du 25 Juin 1927, 21 Mai et 15 Mars 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail.

ARTICLE 4 : VALIDITE DU MARCHE – DELAI D’APPROBATION 

Le présent marché ne sera valable définitif et exécutoire, qu’après visa du Contrôleur d’Etat de l'ABHT, et la notification de son approbation par le Directeur de l'ABHT.

L’entrepreneur déclaré adjudicataire ne sera libre de renoncer à l’exécution des clauses du présent marché que si l’approbation de son marché ne lui est pas notifiée dans un délai de 90 jours à partir de la date de l’ouverture des plis. Toute fois, il y a lieu d’appliquer les stipulations des articles 73 et 74 du décret 2-98-482.

ARTICLE 5 : DELAI D'EXECUTION - PENALITES 
Le délai d'exécution pour l'ensemble des travaux est fixé à Six (06) mois à partir du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

Les pénalités de retard seront appliquées sans mise en demeure préalable par simple confrontation de la date d'expiration du délai contractuel et de la date de réception provisoire, et ce de la manière suivante :

· 1 pour mille du montant de l'ensemble des travaux augmenté des montants d’éventuels avenants   par journée calendaire de retard après l'écoulement du délai contractuel.

Conformément à l’article 60 alinéa 3, du CCAGT le montant des pénalités est plafonné à dix pour cent (10%) dus montant initial du marché éventuellement modifié ou compléter par avenant intervenus.

ARTICLE 6 - RESILIATION – MESURES COERCITIVES
Tous les cas de résiliations  et mesures coercitives et leurs modalités d’exécution sont ceux prévus par les  articles du CCAG-T (44, 45, 46, 47, 48 et 70).

ARTICLE 7 : LITIGES 

Toute résiliation du marché se fera conformément aux dispositions prévues par le C.C.A.G.-T.

ARTICLE  8 : NANTISSEMENT 

Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement du présent marché, il est précisé que :

la liquidation des sommes dues par lui le Maître d'ouvrage en exécution du présent marché sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur de l'ABHT.

le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché, ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l'article 7 du Dahir du 28 Août 1958, est Monsieur le Directeur de l'ABHT.

les paiements prévus au présent marché seront effectués par Monsieur le Trésorier Payeur de l'ABHT seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

Les  frais des timbres de l’exemplaire remis à l’entrepreneur, ainsi que l’original conservé par l’administration, sont à la charge de l’entrepreneur.

Article 9 : RECEPTION PROVISOIRE


Un procès verbal de réception provisoire sera dressé dès l'achèvement des travaux après essais et tests positifs effectués en présence du Maître d'Ouvrage.

Article 10 : RECEPTION DEFINITIVE


La réception définitive sera prononcée à l'expiration du délai de garantie, soit un (01) an après la réception provisoire sous réserve que l'Entrepreneur ait satisfait à toutes les notifications qui lui auraient été adressées pendant la durée du délai de garantie. Dans le cas contraire, les obligations de l'Entrepreneur se prolongeront jusqu'à ce que l'ouvrage (ou les) ait été mis en état de réception définitive.

Article 11 : RECRUTEMENT DE LA MAIN D'OEUVRE NON SPECIALISEE

1/ - L'entrepreneur soumettra au visa du bureau de placement le plus proche du chantier la liste des ouvriers permanents qu'il a l'intention d'employer sur ses chantiers.


2/ - Il demandera au bureau de placement de lui fournir 70% des ouvriers non permanents nécessaires pour compléter l'effectif indispensable au fonctionnement du chantier.

Article 12 : FORCE MAJEURE


Il sera fait application de l'article 43  du C.C.A.G.T .
Article 13 : DELAI DE GARANTIE


Le délai de garantie est de un (1) an à compter du jour de la réception provisoire. Pendant ce délai l'entrepreneur devra répondre à toutes notifications qui lui seraient adressées pour réparer des défectuosités non imputables à des tiers.

Article 14 : SYSTEMES BREVETES


Si le mode d'exécution adopté par l'Entrepreneur comporté l'emploi de système brevetés ou déposés ou si l'entrepreneur utilise certaines techniques brevetées ou déposées, il se garantira contre toutes les revendications des titulaires visant l'application de leurs brevets ou modèles à l'Entreprise toute entière.

Article 15 : PROPRIETE INDUSTRIELLE


Les plans et/ou tous documents émanant de l'Entrepreneur deviennent dès leur acceptation propriété du Maître d'Ouvrage.


L'Entrepreneur devra garantir formellement le Maître d'Ouvrage contre tout recours en matière de propriété industrielle, brevets, licences, marques ou applications déposés, etc. .., concernant l'exécution de ces prestations.
2 - Dispositions Techniques
Article 16 : CONSISTANCE DES TRAVAUX 

La ville d’Essaouira est traversée par l’oued KSOB qui en période pluvieuse cause des inondations de la ville et de la zone du projet touristique MOGADOR. Les travaux de ce marché entrent dans le cadre de la réalisation du complément des travaux de protection de la ville d'Essaouira contre les inondations par l’aménagement de l’oued KSOB (Phase I) réalisées dans le cadre du marché n° 61/2010/ABHT, ce complément consistent en :
Le prolongement de l’endiguement réalisé dans le cadre du marché 61/2010/ABHT sur une longueur de 160 ml et la mise en place d’une protection de cette digue par des enrochements à sa base et du béton armé et du géo-grille sur les parements conformément aux plans qui seront remis à l’entreprise adjudicatrice.
Les travaux objet de ce marché comprennent (liste non exhaustive) :

· Les travaux de déboisement, débroussaillage, déracinement, dessouchage et décapage dans l’emprise de l’ouvrage ;
· L’établissement des accès provisoires traversant l’oued pour les riverains ;
· La réalisation au démarrage des travaux des reconnaissances par puits dans le lit de l'oued pour évaluer la quantité des alluvions conformes et la délimitation des emprunts ;
· La réalisation d’essais de reconnaissances complémentaires ;
· Les travaux topographiques nécessaires à l'implantation des ouvrages, à leur contrôle après réalisation et à la mesure des cotations en vue des règlements ;
· La mise en place de tous les moyens nécessaires à la garantie de la stabilité des talus bordant des constructions ainsi que la production des notes de calcul correspondantes ;
· L’exécution des fouilles nécessaires à la réalisation des ouvrages ;
· La réalisation d’un système de batardage et déviation des eaux par fermeture de l'espace d’un tronçon de l’oued, permettant d’isoler la zone des travaux des eaux de l’oued et de l’eau de mer, y compris pompage des eaux du sous écoulement  de l’oued en cas de nécessité et remise en état des lieux;
· L’évacuation des eaux de toutes sortes, afin de permettre l'exécution à sec de tous les travaux ;
· L’exécution des purges éventuellement rendues nécessaires par la qualité des terrains d’assise en place ;
· Le transport aux lieux de dépôt, à convenir avec le maître d’Ouvrage, des matériaux en excédent ou impropres à une réutilisation en remblai, et l'apport de matériaux de remplacement adéquat ;
· La mise en place du géotextile, des remblais et des enrochements ;
· La réalisation des dalles en béton armé, y compris leurs barbacanes de drainage et le remplissage des joints par un produit bitumineux type accoplast ;
· La réalisation des essais nécessaires au contrôle de la qualité des matériaux et des ouvrages ; 

· L’établissement des plans de récolement conformes à l'exécution ;
· La remise en état des lieux, et entretien de l'ensemble des ouvrages, objet du présent marché jusqu'à la réception définitive ;
L’implantation des ouvrages de protection (piquetage) doit être réalisée aux frais de l’entrepreneur, par un topographe agréé. Etant donné La modification de la configuration de l’oued par des crues postérieures à la topographie utilisée par le BET, l’entrepreneur devra réaliser une bande cotée de la rive droite, d’une épaisseur de 50 mètres sur 150 et préciser les quantités exactes de déblais et de remblais. 

Article 17 : DESCRIPTION TECHNIQUE DES TRAVAUX
L'aménagement de L’oued Ksob pour la protection de la ville d'Essaouira contre les inondations consiste en l’exécution de digues de protection en remblais d’alluvions le long des berges.

Le talus des digues de protection sera recouvert par une dalle en béton pour le tiers inférieur du talus, les deux tiers supérieurs seront recouvert par un géo-grille et le pied des digues par des enrochements pour éviter tout affouillement.
Article 18 : CARACTERISTIQUES DU MATERIEL UTILISE DANS LE CHANTIER 

Pour la réalisation des travaux prévus, le chantier sera doté de différents types d'engins en nombre suffisant et en bon état de marche, munis de pièces de rechange d'usure courante, et de l'ensemble du matériel nécessaire pour l’exécution de tous les travaux depuis l'installation du chantier jusqu'aux travaux de finition. 

 MATERIEL DE TERRASSEMENT 

Pour l'exécution des fouilles et déblais, il faudrait disposer de pelles, de chargeuses, de camions et de dumpers. On doit disposer de moyens suffisants en nombre et en puissance pour assurer l'épuisement des fouilles et leur maintien à sec pendant toute la durée de l'excavation, du nettoyage et de l'exécution des ouvrages définitifs, des motopompes et électropompes avec le groupe électrogène et les flexibles en longueur suffisante. 
 MATERIEL POUR  TRA VAUX DE BETONNAGE 

Le matériel nécessaire à la réalisation des travaux de bétonnage comportera tous les équipements pour la fabrication des bétons, leur transport et leur mise en œuvre. On devra prévoir notamment tous les moyens pour réaliser les coffrages et la vibration du béton ainsi que le matériel de façonnage des fers. 

Si le chantier ne peut pas disposer d'une centrale à béton, le recours au malaxage par chargeuses pourra être adopté. Le nombre de chargeuses ainsi que les moyens humains affectés à la production de béton devront être compatibles avec les cadences et le planning prévu. Pour tous les engins circulant, on devra disposer de citernes à carburant de capacité suffisante pour éviter toute interruption des travaux de bétonnage. 

Par ailleurs, il faudra disposer du petit matériel courant: cribles et tamis de différentes dimensions, pioches, pelles, manches, brouettes, masses, seaux en matière plastiques, couffins, cordes de maçon, niveaux, arraches clous, scies à bois, fil recuit, tuyaux d'arrosage; cisailles, tenailles, serre-joint, arrosoirs, scies à métaux, fil à plomb, double-mètre et décamètres, ... 

Hormis le moyen de fabrication des bétons évoqué ci-dessus et dont le choix définitif est laissé à l'appréciation de l'Administration, voici ci-après la liste et non limitative des principaux engins et moyens de transport à disposer au chantier. 

Chargeur, Niveleuse, Compacteur,   Dumper, camions,  Groupe  Electrogène, Compresseur  Groupe motopompe,   Voitures …….

Article 19 : PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX 

La fourniture des matériaux, produits et composants nécessaires à la réalisation de l'ensemble des travaux d'ouvrages faisant l'objet du présent marché revient à l'Entrepreneur.

Les matériaux, produits et composants devront satisfaire aux conditions fixées aux présentes Clauses Techniques ou aux normes homologuées.

L'Entrepreneur sera tenu de justifier à tout moment la provenance des matériaux, produits et composants par tout document signé du fournisseur.

Il est rappelé que l’acceptation des matériaux, produits et composants est subordonnée :

· Aux résultats du contrôle externe ;
· Aux résultats du contrôle extérieur.

Dans l’exercice du contrôle extérieur, le Maître d'Ouvrage peut être amené à :

· S’assurer de l’exercice du contrôle interne

· Exécuter les essais qu’il juge utiles ;
· Faire procéder à des prélèvements conservatoires.

En cas d’anomalies constatées sur les matériaux, produits, composants et équipements avant leur mise en place dans l’ouvrage au niveau du contrôle externe ou dans le cadre du contrôle extérieur, il est fait application des articles 38 et 41 du C.C.A.G-T.

19.1 Matériaux alluvionnaires de remblai :

Le remblai de la digue de protection sera constitué par des alluvions naturelles qui doivent contenir après compactage un maximum de 10% d'éléments inférieurs à 0,08 mm et un minimum de 30% d'éléments supérieurs à 50mm. 

Au contact des fondations, les éléments de dimension supérieure à 100 mm seront éliminés.

Les éléments supérieurs à 150mm seront disposés et soigneusement rangés sur le parement aval.

De point de vue résistance mécanique ils devront avoir un coefficient Los Angeles ≤40 ou un MDE ≤35 avec une compensation entre LA et MDE dans la limite de  5 points.
19.2 Définition et destination des bétons 

La destination des différents bétons est indiquée dans les tableaux ci-après :
BETONS A « COMPOSITION PRESCRITE » :
	Désignation (*)
	Désignation

Simplifiée


	Dosage en ciment (kg/m3)
	Dimension maximale du granulat

(mm)
	Résistance caract. à la compression Mpa

	Béton de remplissage
	BR
	200
	10
	Non exigée

	Béton de propreté 
	BPE
	250
	20
	Non exigée


(*)  La consistance dépend de l’usage et la destination du béton. Ainsi, la consistance sera plastique si le béton est vibré, fluide s’il est autoplaçant et ferme s’il est damé (cas du béton de propreté). 

BETONS A « RESISTANCE MECANIQUE SPECIFIEE » :
	Destination

Partie d'ouvrage


	Désignation

Simplifiée


	Dosage minimal en ciment (kg/m3)
	Résistance minimale caract. à la compression MPa

	Béton armé B30 spécial eaux de mer
	B30M
	400 (Ciment prise mer)
	30

	Béton armé B25
	B25
	350
	25


Les éléments constitutifs des bétons sont choisis en tenant compte de l’agressivité du milieu marin.

Les caractéristiques du béton ‘’spécial eaux de mer’’ seront les suivantes : 

· dosage en ciment : 400kg (ciment prise mer selon la norme marocaine)
· rapport E/C strictement inférieur à 0.4 (plutôt 0.38).
Le reste découle des règles de l’art pour l’obtention de bons bétons

19.3 Constituants des Bétons et mortiers

19.3.1 Ciments

Qualité et provenance 
Les ciments devront satisfaire à la norme Marocaine NM 10 .1.004.

Les ciments pouvant être utilisés sont indiqués dans le tableau ci-dessous :

	MORTIERS, BETONS
	DESTINATION


	NATURE DES LIANTS

	Mortier ordinaire
	Chape
	CPJ 35

	Béton B30 spécial eau de mer 
	Une partie de l’ouvrage à l’aval
	Ciment prise mer



	Béton B25 
	Le reste des ouvrages
	CPJ 45


	Afin de limiter les risques de fissuration du béton au jeune âge, l'utilisation de ciments CPJ "rapides" de classe CPJ 45 R ou CPJ 55 R n'est pas autorisée.


Afin de conserver une homogénéité de l'aspect des parements, le choix des ciments ne pourra être modifié au cours de l'exécution des travaux.

Conditions de livraison, de transport et de stockage des ciments 
Stockage du ciment en sacs 

Les sacs de ciment seront stockés à l'abri dans un local sec.

Durée et volume minimum du stockage 
L'article 2.2 A2 de l'annexe A.2 du fascicule 65A du C.C.T.G. est complété comme suit :

Le stockage des ciments pourra être fait en partie en cimenterie ou chez le distributeur et  en partie sur le chantier.

Toutefois, le mode, la capacité et le programme de stockage devront être soumis par l'Entrepreneur à l'agrément du Maître d'Ouvrage.

En cas de livraison en vrac, le ciment ne peut être mis en œuvre que si sa température est inférieure à 45°. Une température entre 45 et 60°C pourra être acceptée s’il est vérifié l’absence du phénomène de fausse prise. Sinon il faudra observer une durée de stockage suffisante pour diminuer cette température dans les silos de chantier ou à la cimenterie. Cette durée peut atteindre quinze jours.

Essais effectués sur les prélèvements de ciment

Sur chaque prélèvement désigné par le Maître d'Ouvrage, seront réalisés par l'Entrepreneur et à sa charge les essais suivants :

· identification rapide,

· température du ciment,

· temps de prise,

· expansion à chaud,

· flexion - compression à 7 et 28 jours.

Les résultats de ces essais devront être communiqués au Maître d'Ouvrage dans les soixante douze (72) heures qui suivent les prélèvements et en tout état de cause avant l'emploi des ciments (excepté les essais de résistance).

Conséquence d'une ou plusieurs insuffisances des caractéristiques des ciments 

Si des défauts susceptibles d'être imputés à la qualité des ciments livrés sont constatés après le prélèvement, sur une quelconque partie d'ouvrage ou sur les éprouvettes de béton, le Maître d'Ouvrage peut faire effectuer, sur les prélèvements conservatoires correspondants, à la charge de l'Entrepreneur des essais de vérification de la conformité aux normes des ciments livrés, dans les conditions de la norme marocaine NM 10 .1.004.

Lorsque les épreuves et contre-épreuves sur les ciments donnent des résultats défavorables, le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'appliquer dans ce cas, soit l'article 41 du CCAG-T sur les vices de construction si les défauts constatés le nécessitent soit une réfection de prix si les défauts constatés ne mettent pas en cause la stabilité de l'ouvrage.

Le Maître d'Ouvrage pourra aussi ordonner, au frais de l'Entrepreneur, des essais non destructifs tels que l'auscultation dynamique sur les parties bétonnées avec un ciment douteux et entamer toute action dans le but de sauvegarder les caractéristiques de la partie d'ouvrage.

19.3.2 Granulats 

Par dérogation à l’article 72.2. du fascicule 65A du C.C.T.G., tous les granulats sont d’origine naturelle et sont conformes aux spécifications de l’article 10 de la norme NF XP P18.540.

Ils auront les caractéristiques indicées ‘A’ , ‘B’ ou ‘C’ comme indiqué dans les tableaux ci-dessous qui précisent les caractéristiques de chaque composant des granulats. 

Le titulaire indiquera la provenance des granulats, leurs caractéristiques en regard de la norme précitée ainsi que les fuseaux de régularité dans lesquels devront être contenues toutes les courbes granulométriques issues des contrôles.

De plus les granulats devront satisfaire aux conditions ci-après :

SABLES

Nature

La nature physico-chimique des sables utilisés sera précisée dans la demande d’agrément présentée par l’Entrepreneur au Maître d'Ouvrage.

Teneur en chlorure pour les sables d’origine marine :

Les sables d’origine marine seront interdits, s’ils ne permettent pas de respecter les quantités maximales d’ions-chlore (Cl-) fixées par l’article 72.5 du fascicule 65A pour chaque classe de béton, sauf si un lavage approprié peut permettre d’obtenir des bétons et mortiers satisfaisant aux dites conditions. Dans ce cas, les  dispositions nécessaires, soumises à l’agrément du Maître d'Ouvrage, devront être prévues par l’Entrepreneur.

Friabilité 

Il sera admis que le coefficient de friabilité mesuré suivant la norme P18-576 fixé à 40% dans l’annexe A à la norme P18-541 soit augmenté à 60% au plus, en cas de formule de béton possédant des références probantes vis-à-vis de la résistance mécanique spécifiée.

Granularité

· Béton : classe 0/5mm

· Mortier : classe 0/2,5 mm

Le tableau ci-après résume les caractéristiques des sables conformément à la norme XP P18-540 :
	Caractéristiques
	Valeur spécifiée
	Catégories
	Catégorie exigée

	
	
	A
	B
	C
	D
	Béton armé
	Autres bétons

	Granularité (Gr)

 % passant à 2D

%passant à 1.58 D

% passant à D

Fuseau de fabrication
	Vsi

Vsi

Vsi

Vss
	100

99

85

99

FTP
	100

99

85

99

FTP
	100

99

85

99

FTP
	100

99

85

99

FTP
	A
	A

	Module de finesse (MF)
	Li

Ls

e
	1.8

3.2

0.6
	1.8

3.2

0.7
	0.7
	0.8
	B
	C

	Teneur en fines (F)

% passant 0.08 sur fraction 0/4 mm
	Ls

e ou CV
	12

3 ou ( 20%
	15

5 ou ( 20%
	18

6 ou ( 20%
	NS

NS
	A
	B

	Matières organiques
	Essai colorimétrique négatif
	Essai colorimétrique négatif

	Propreté

(PS) – Essai ES piston sur 0/2 à 10% de fines

-Sable alluvionnaire et marin
- Autres sables

ou

(VB 0/D) valeur de bleu
	Vsi

Vsi

Vss
	65

60

1
	60

50

1
	60

50

1
	60

50

1
	A
	A


NS : pas de spécifications mais la Fiche Technique de Produit (FTP) doit être renseignée

Vss : valeur spécifiée supérieure bornant le fuseau de régularité

Vsi : valeur spécifiée inférieure bornant le fuseau de régularité

e : étendue du fuseau de régularité

Ls : limite extrême supérieure bornant le fuseau de régularité

Li : limite extrême inférieure bornant le fuseau de régularité

Les limites Li et Ls délimitent le fuseau de spécification

GRAVILLONS

Nature

Les gravillons seront roulés ou concassés de carrière ou de ballastière.

Coefficient d’homogénéité et absorption d’eau

Le coefficient d’homogénéité H de la masse volumique réelle des granulats mesuré conformément à la norme P18-571 devra être supérieur ou égal à 97%.

Granularité

La granulométrie des bétons sera constituée de trois (3) classes granulaires au minimum, distinctes mais contiguës (une (1) pour le sable et deux (2) pour les gravillons).

La limite supérieure D de la classe des plus gros gravillons sera égale à :

· Béton armé

:
Dmax = 25 mm,

· Béton de propreté
:
Dmax = 20mm, 

· Béton de remplissage:
Dmax = 10mm.

et la limite inférieure d de la classe du plus petit gravillon ne pourra descendre au-dessous de trois (3) millimètres. La tolérance admise sur les deux limites de chaque classe granulaire sera de 10%.

Le tableau ci-après précise les caractéristiques des gravillons conformément à la norme XP P 18-540 :

	Caractéristiques
	Valeur spécifiée
	Catégories
	Catégorie exigée

	
	
	A
	B
	C
	D
	Béton armé


	Autres bétons

	Los Angeles (LA)
	Vss
	30
	40
	40
	50
	B
	B

	Sensibilité au gel (G)
	
	Non gélif
	NS
	D
	D

	Granularité (Gr)

- % passant à 2D

- % passant à 1.58 D

- % passant à D

- % passant à (d+D)/2

      (si D ( 2.5 d)

- % passant à d

% passant à 0.63 d
	Vsi

Vsi

Li/Ls

e

Li/Ls

e

Li/Ls

e

Vss
	100

99

80/99

15

25/75

35

1/20

15

5
	100

99

80/99

15

20/80

40

1/20

15

5
	100

99

19

20/80

40

19

5
	NS

NS

NS

19

NS

40

NS

19

NS
	B
	C

	Propreté (P)

- gravillon de roche         massive, alluvionnaire et marin d’IC(50 si VBF(10

- autres gravillons
	Vss

Vss
	3

1.5
	3

1.5
	3

1.5
	3

1.5
	A
	A

	Aplatissement (A) (*)
	Vss
	20
	30
	30
	40
	B
	B

	Eléments coquilliers (Cq)
	Vss
	5
	10
	10
	20
	B
	B


(*)  Pour les gravillons ayant un D inférieur ou égale à 10 mm, la catégorie exigée est baissée d’une classe.

Légende

· NS : pas de spécifications mais la Fiche Technique de Produit (FTP) doit être renseignée 

· Vss : valeur spécifiée supérieure bornant le fuseau de régularité

· Vsi : valeur spécifiée inférieure bornant le fuseau de régularité

· e : étendue du fuseau de régularité

· Ls : limite extrême supérieure bornant le fuseau de régularité

· Li : limite extrême inférieure bornant le fuseau de régularité

Les limites Li et Ls délimitent le fuseau de spécification

Le tableau suivant précise les caractéristiques applicables aux sables et gravillons : 
	Caractéristiques
	Valeur spécifiée
	Catégories
	Catégorie exigée

	
	
	A
	B
	C
	D
	Béton armé


	Autres bétons

	Absorption d’eau (Ab)
	Vss
	2.5
	5
	6
	NS
	B
	B

	Impuretés prohibées en %
	Vss
	0.1
	0.1
	0.1
	0.1
	A
	A

	(*)Alcali-réaction
	Réactivité
	Non réactif (NR), potentiellement réactif (PR), potentiellement réactif à effet de pessimum (PRP)

ou non qualifié (NQ)
	(*) B

	Soufre total (S) en %
	Vss
	0.4
	1
	1
	1.5
	A
	B

	Sulfates (SA)

si S total > 0.08 %

en % SO3
	Vss
	0.2
	0.2
	0.2
	0.3
	A
	A

	Sulfates solubles dans l’eau (SS) des matériaux recyclés
	Vss
	0.2
	0.2
	0.2
	NS
	A
	A

	Chlorures


	
	Teneur à communiquer si  ( 0.02 %
	A
	A


(*) le degré de réactivité des granulats doit correspondre à un niveau de prévention B selon le document du LCPC (Laboratoire central des ponts et chaussées) relatif aux recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction (édité en 1991 et complété en 1994).

FILLERS ET SABLONS 

Le tableau suivant précise les caractéristiques applicables aux fillers :
	Caractéristique de la catégorie exigée pour toutes classes de béton 
	Passants (%) à
	VBF(1)

	
	2 mm
	D
	0,125 mm
	0,063 mm
	Vss 10



	Granularité 

F4
	Vsi  100 
	Vss  99

Vsi  85
	Li  80

e  10
	Li  70

e  10
	

	(1)  suivant prEN 933-9, la valeur de bleu des fillers VBF est mesurée sur la fraction 0/0,125 mm, elle est exprimée en grammes de bleu pour 1 Kg de filler sec.


Le tableau suivant précise les caractéristiques applicables aux sablons :

	Caractéristiques
	Valeur spécifiée
	Catégories
	Catégorie exigée

	
	
	A
	B
	C
	D
	Tout type de béton 

	Granularité (Gr)
 % passant à 1,58 D

% passant à  D

%passant à 0,08 mm
	Vsi

Vsi

Vss

Vss
	100

85

99

10
	100

85

99

10
	100

85

99

10
	FTP

FTP

FTP

FTP
	A

	Propreté

(VB, prEN 933-9)
	Vss
	1
	2
	2
	FTP
	A


Légende

· NS : pas de spécifications mais la Fiche Technique de Produit (FTP) doit être renseignée

· Vss : valeur spécifiée supérieure bornant le fuseau de régularité

· Vsi : valeur spécifiée inférieure bornant le fuseau de régularité

· e : étendue du fuseau de régularité

· Ls : limite extrême supérieure bornant le fuseau de régularité

· Li : limite extrême inférieure bornant le fuseau de régularité

Les limites Li et Ls délimitent le fuseau de spécification

CONTROLE DE CONFORMITE DES GRANULATS

Agrément

Une épreuve préalable portant sur l’ensemble des caractéristiques spécifiées est effectué par le contrôle intérieur de l’entreprise sur un échantillon représentatif de la production proposée.

Les résultats sont transmis au Maître d'Ouvrage avec la demande d'agrément.

Réception des fournitures

La nature et la fréquence des essais de réception à la charge du contrôle intérieur de l’entreprise sont fixées comme il suit :
	Caractéristiques
	Catégorie de béton

	
	Fc28 < 30 MPa
	Fc28 ( 30 MPa

	Equivalent de sable
	100  m3
	50 m3

	Granularité des sables
	1000 m3
	500 m3

	Propreté des gravillons
	1000 m3
	500 m3

	Granularité des gravillons
	2000 m3
	1000 m3


Toute livraison dont le volume serait inférieur aux seuils précités fera l’objet d’un contrôle de réception portant sur l’ensemble des caractéristiques susvisées.

Les volumes indiqués ci-dessus sont des maximums qui pourront être abaissés par le Maître d'Ouvrage, en cours de travaux, en fonction de la sensibilité du granulat à la caractéristique spécifiée. 

En cas de résultats négatifs d’un essai effectué par application des paragraphes ci-dessus, le Maître d'Ouvrage fera procéder à deux contre-essais. Si le résultat de l’un des contre-essais n’est pas satisfaisant, les matériaux correspondants sont rejetés, dans le cas contraire, ils sont acceptés.

Essais facultatifs
Le Maître d'Ouvrage pourra, par ailleurs, faire effectuer à ses frais tous autres essais, notamment :

Pour les sables pour mortier et bétons :

· Module de finesse

· Essais colorimétrique

· Teneur en chlorure pour les sables d’origine marine

Pour les gravillons :

· Coefficient d’aplatissement.

· Propreté superficielle

19.3.3  Eau de gâchage et d'apport 
Les prescriptions du fascicule 65A du CCTG - Art. 72.3. sont complétées comme il suit :

L'eau de gâchage sera fournie par l'Entrepreneur et conforme à la norme Marocaine MN-10.03-009.

19.3.3.1 Adjuvants

Les stipulations de l'article 72.4. du fascicule 65A du CCTG sont seules applicables.

Le Maître d'Ouvrage en début d’utilisation fait effectuer contradictoirement un prélèvement conservatoire sur chaque adjuvant.

Pour le béton avec ciment prise mer, il faudra vérifier la compatibilité de l’adjuvant avec le ciment. 
19.3.3 .2 Prévention des désordres dus à l'alcali-réaction
Les granulats doivent faire l'objet d'une étude de qualification suivant les dispositions de la norme NF P 18.542, comprenant notamment l'analyse pétrographique par un "pétrographe qualifié" possédant une expérience du béton. 

Dans le cas de sable fillerisés, les fillers doivent être qualifiés séparément des sables vis-à-vis de l’alcali-réaction lorsque la granulométrie du filler correspond à la coupure 0-0,315mm, par l’essai cinétique visé par la norme P18-589.

Les fillers siliceux ne sont admis que sous réserve que la formule de béton proposée satisfasse à un critère de performance (essai de gonflement) conformément aux prescriptions du chapitre 6 des « recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction » du L.C.P.C. de juin 1994.

Les granulats pour mortiers et bétons devront avoir le niveau de qualification « B » vis à vis de l’alcali-réaction.

Les teneurs en alcalins-actifs (cas des granulats PR, PRP et NR) en sulfates et en chlorures doivent être communiquées au Maître d'Ouvrage en même temps que la fiche technique du produit (FTP).

Les granulats doivent être non réactifs (N.R.). Toutefois, des granulats potentiellement réactifs à effet de pessimum (P.R.P.) peuvent être utilisés sous réserve que les deux conditions du chapitre 9 des « Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction » du L.C.P.C. de juin 1994 soient vérifiées. Si ces conditions ne sont pas vérifiées, les granulats sont considérés comme potentiellement réactifs (P.R.) et toutes les dispositions des présentes Clauses Techniques relatives aux granulats potentiellement réactifs leur sont applicables.

De même, des granulats potentiellement réactifs (P.R.) peuvent être utilisés sous réserve qu’au moins une des quatre conditions suivantes soit vérifiée :

· Condition 1 : la formulation satisfait à un critère analytique (bilan des alcalins) effectué conformément aux prescriptions du chapitre 5 des  « Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction » du L.C.P.C. de juin 1994.

· Condition 2 : la formulation satisfait à un critère de performance (essais de gonflement) effectué conformément aux prescriptions du chapitre 6 des « Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction » du L.C.P.C. de juin 1994

· Condition 3 : sur la base des prescriptions du chapitre 7 des « Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction » du L.C.P.C. de juin 1994, le Maître d'Ouvrage juge que la formulation offre des références d’emploi suffisamment convaincantes.

· Condition 4 : le béton proposé contient des additions minéralogiques inhibitrices en proportions suffisantes, eu égard aux prescriptions du chapitre 8 des « Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction » du L.C.P.C. de juin 1994

19.4 Composition, fabrication, transport et manutention des bétons 

Les prescriptions du fascicule 65A du CCTG - Art. 73 et 65 - Art.24.3.1. sont complétées comme suit :

Le titulaire définit les compositions des bétons ainsi que leurs conditions de fabrication, de transport et de manutention.

Fabrication :

Le béton sera fabriqué par une centrale unique appelée "principale" de niveau d'équipements 3.

En cas de recours à une centrale de chantier, l'installation sera implantée en un point permettant d'alimenter l'ouvrage sans difficulté avec une capacité au moins égale à trente cinq (35) m3/heure.

Toute centrale de production sera équipée d'un malaxeur et d'un dispositif d'enregistrement des différents paramètres.

Manutention : 

Le délai maximum entre le début de remplissage du transporteur et la mise en oeuvre du béton dans le coffrage devra être défini lors de l'épreuve de convenance et pourra être modulé en fonction des conditions climatiques du moment.

Si l'Entrepreneur souhaite utiliser une pompe à béton pour le bétonnage de certaines parties d'ouvrage, il devra en faire la proposition au Maître d'Ouvrage au plus tard lors de l'étude de composition du béton correspondant.

19.5 Assurance de la Qualité des Bétons

Les prescriptions du fascicule  65A du CCTG Art. 75, 76 et 77 et 65 annexe T 24.4 sont complétées comme suit :

19.5.1  Dispositions générales

Les épreuves à la charge de l'Entrepreneur dans le cadre du contrôle interne (in situ) et externe (en laboratoire) sont réputées rémunérées par les prix du béton. 

19.5.2  Etude des bétons

La détermination de la formule nominale et l'exécution des épreuves d'étude (ou la présentation des références), sont exécutées à la charge de l'Entrepreneur. 

Seuls sont soumis à l'épreuve d'étude, les bétons à résistance mécanique spécifiée qui font l'objet d'une étude de composition.

L'Entrepreneur vérifiera lors de l'épreuve d'étude que la résistance des bétons respecte les valeurs exigées au cours des différentes phases de son programme d'exécution.

L'épreuve d'étude sera conduite et interprétée conformément à l'annexe technique T24.4 du Fascicule 65 du CCTG. Si l'Entrepreneur et son fournisseur de ciment garantissent une résistance minimale du ciment supérieure à la valeur minimale normalisée, l'interprétation de l'épreuve d'étude prendra en compte la valeur effectivement garantie.

Elle devra être communiquée au Maître d'Ouvrage au moins 45 jours avant le début des travaux correspondants.

19.5.2.1 Epreuve de convenance

Tous les bétons soumis aux épreuves d'étude devront subir des épreuves de convenance.

Ces épreuves de convenance seront en totalité à la charge de l'Entrepreneur, comme l'autorisent les articles 22 et 77.1 du fascicule 65A du CCTG. Celles-ci seront conduites et interprétées conformément à l'annexe T24.4 du Fascicule 65 du C.C.T.G.

Par ailleurs, l'Entrepreneur devra exécuter sur le chantier des bétons témoins qui serviront notamment de témoin pour les contrôles d'homogénéité des teintes et d'aspect des parements prévus au Fascicule 65A du C.CT.G. Ils permettront en outre de vérifier que les modes opératoires et moyens de transport prévus pour le bétonnage sont bien compatibles avec les formulations retenues, notamment en ce qui concerne la consistance du béton frais.

Les résultats des épreuves de convenance à 28 jours devront être communiqués au Maître d'Ouvrage au moins quinze jours avant la mise en œuvre prévue des ouvrages correspondants ; les résultats à sept (7) jours devant obligatoirement être communiqués dans les 48 heures de la réalisation de l'essai.

Dispositions particulières liées aux réactions « d’alcali-silice »
Si les granulats sont potentiellement réactifs (P.R.), l’épreuve de convenance intègre la réalisation des essais visés par les chapitres 5, ou 6, ou 8 des « Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction » du L.C.P.C. de juin 1994. La réalisation de ces essais est à la charge de l’entrepreneur.

Le gonflement doit être inférieur à 200µm à 5 mois.

19.5.2.2 Epreuves de contrôle

Les épreuves de contrôle incombent à l'Entrepreneur par dérogation au fascicule 65A du C.C.T.G. La confection, le marquage, la conservation et le transport des éprouvettes jusqu'au laboratoire sont à la charge de l'Entrepreneur.

Les épreuves de contrôle seront conduites et interprétées conformément à l'Article 77.2 du fascicule 65A et à l'annexe T24.4 du Fascicule 65 du C.C.T.G.

La fréquence de contrôle des résistances des bétons est de 50 m3.

Dispositions particulières liées aux réactions « d’alcali-silice »

Dans le cas où les granulats ont été qualifiés de potentiellement réactifs, le Maître d'Ouvrage peut faire effectuer par lot, un essai de gonflement visé par le chapitre 6 des « Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction » du L.C.P.C. de juin 1994. Le gonflement doit être inférieur à 200 (m à 5 mois.

La résistance nominale à la compression à 28 jours mesurée dans les conditions définies par la norme marocaine 10.03.F.009 'les bétons de ciment usuels" doit être supérieure ou égale à 27 MPa. 

L’Aménageur procède chaque jour de mise en place du béton à des essais de béton, par prélèvement de béton frais. Pour déterminer notamment les caractéristiques suivantes: 
· résistance à la compression à 7 et 28 jours 

· composition et dosage 

· teneur en eau par séchage 

· densité 

· consistance (SIUMP),

· température 

La conservation et le transport des éprouvettes doivent être effectués dans des conditions normalisées. Il est en particulier précisé que les éprouvettes doivent être conservées sur le site pendant les trois jours qui suivent leur confection dans un local spécialement aménagé à cet effet. 

19.6 Armatures en acier
19.6.1 Armatures en acier pour béton armé

Les prescriptions du Fascicule 65A du CCTG - Art.61 à 65 sont complétées comme  suit :

Les armatures à haute adhérence et les ronds lisses devront satisfaire aux normes Marocaines.

Les dispositions des armatures en attente sont conformes à l'article 63.3 du fascicule 65A du CCTG.

En complément des stipulations de l’article 65.1 du fascicule 65A du CCTG, l’entrepreneur précisera lors de la demande d’agrément les caractéristiques et la provenance des dispositifs de raccordement des armatures de béton armé (manchons).

Il explicitera les dispositions adoptées pour assurer la protection contre la corrosion, en phase provisoire.

19.6.1.1 Ronds lisses 

19.6.1.1.1  Nuance des aciers :

Les armatures rondes et lisses seront exclusivement de la nuance FeE-235 telle que définie par la norme NM 01.4.095 (Edition 2005).

19.6.1.1.2  Domaine d'emploi :
L’utilisation des aciers doux est limitée aux :

· barres de montage,

· armatures en attente, de diamètre inférieur ou égal à quatorze (14) millimètres exposées à un pliage suivi d’un dépliage.

· L'appréciation de la possibilité de leur emploi reste soumise à l'agrément du Maître d'Ouvrage.

19.6.1.2 Armatures à haute adhérence

19.6.1.2.1 Nuance des aciers :

Les armatures à haute adhérence seront exclusivement de la nuance Fe E 500 telle que définie par la norme NM 01.4.097 (Edition 2005). Elles doivent être aptes au soudage.  
19.6.1.2.2  Domaine d'emploi : armatures principales

Toutes les barres seront d'un diamètre supérieur ou égal à Six (6) millimètres et inférieur ou égal à quarante(40) millimètres.

19.7 Produits  en acier pour soutènements provisoires
Le module, le profil et la nuance d'acier seront soumis à l'agrément du Maître d'Ouvrage après justification.

L'adaptation des modules au terrain et aux sollicitations, des rideaux et batardeaux (palplanches et butons) en phase de construction est de la responsabilité de l'Entrepreneur.

19.8 Produits de cure :

Les produits devront être agréés par le Maître d'Ouvrage.

Dans tous les cas, le produit de cure ne devra pas laisser de traces incompatibles avec l'aspect esthétique des parties vues des ouvrages.

L'Entrepreneur devra en particulier veiller à ce que la teinte du béton ne soit pas altérée par l'utilisation du produit de cure.

19.9 Collecte et évacuation des eaux pluviales
L'Entrepreneur proposera à l'acceptation du Maître d'Ouvrage d'une part les dispositifs, et d'autre part les caractéristiques des matériaux de ces dispositifs lorsqu'ils ne sont pas définis dans le présent marché.

19.10 Barbacanes

Les barbacanes seront réalisées au moyen de tuyaux en polychlorure de vinyle, de diamètre intérieur égal à 100 mm et d'épaisseur minimum de 3 mm.

19.11 Enrochements
 Les enrochements seront mis en œuvre pour la protection de la partie basse de la digue soumise à l'eau en vitesse. 

Les enrochements devront parvenir de carrières proposées par l'Entrepreneur et agréées par le Maître d'Ouvrage.

Les enrochements seront à angles marqués, de forme voisine du tétraèdre. Les plaques, ou cubes de forme beaucoup plus défavorables, seront rejetées.
CARACTERISTIQUES DES ENROCHEMENTS 
Les enrochements P1/P2 devront obligatoirement comprendre au moins 50% d'éléments d'un poids supérieur à (P1 + P2) x 0.50. 

Les catégories d'enrochements ne devront pas refermer plus de 10% d'éléments de poids inférieur à la limite inférieure théorique, ni plus de 10% d'éléments de poids supérieur à la limite supérieure théorique de la catégorie. 

Les enrochements seront exempts de toute trace de matières étrangères, notamment d'argile ou de matières organiques. Les éléments devront être rugueux et anguleux et leurs plus grandes dimensions n’excéderont pas trois fois leur plus petite dimension. 

Les éléments ayant des formes plates ou allongées seront rejetés. Les enrochements devront être exempts de fissures ou de fêlures provoquées notamment par le mode d'extraction en carrière ou le transport et présenter toujours les qualités qui, d'une manière générale, permettront leur transport, leur mise en place et leur durabilité dans des conditions satisfaisantes pour les ouvrages. 
QUALITE DES ENROCHEMENTS - ESSAIS DE CONTROLE
Les enrochements devront être conformes aux exigences ci-après: 
· poids spécifique minimum 2.6 t/m3 

· coefficient de forme inférieur ou égale à 25% 

· essai d'altérabilité avec l'utilisation de sulfate de magnésium, perte en poids maximum = 15% 

· essais d'abrasion à la machine Los Angeles, perte de poids maximum 35% 

· essais Deval sec> 10 et Deval humide> 4 

· résistance à la compression (sec) ø60 mm 
: 
520 bars 

· résistance à la compression (humidifié) ø60 mm 

480 bars 

· résistance à la compression cycle humide Isec 
: 
520 bars 

Les essais de contrôle et de blocométrie, correspondants seront exécutés au Laboratoire du chantier. 

19.12 Géotextiles

Les géotextiles seront fournis par l’Entrepreneur et soumis à l’agrément du Maître d'Ouvrage. 

19.12.1 Qualité des géotextiles

Les caractéristiques des géotextiles sont définies par les normes en vigueur à la date de conclusion du présent contrat, notamment la norme NF EN 13249 - « Géotextiles et produits apparentés : Caractéristiques requises pour l’utilisation dans la construction des routes et des zones de circulation ».

Ils seront mis en œuvre et contrôlés conformément aux dispositions des normes NF-G-38-060 -« Recommandations pour l’emploi des géotextiles et produits apparentés : Mise en œuvre - Spécifications - Contrôle des géotextiles et produits apparentés », et NF-G-38-061 – « Recommandations pour l’emploi des géotextiles et produits apparentés : Détermination des caractéristiques hydrauliques et mise en œuvre des géotextiles et produits apparentés utilisés dans les systèmes de drainage et de filtration ».

Le géotextile devra satisfaire aux exigences suivantes :

· Disposer d'un certificat de qualification en cours de validité délivré par l’ASQUAL ou tout autre organisme habilité à délivrer des certificats de qualité produit dans le pays d’origine du produit.

Le Maître d'Ouvrage pourra donner son acceptation sur les produits ne possédant pas de certificat de qualification. L’agrément n’est prononcé toutefois que si le producteur présente des procès verbaux d’essais de moins d’un an réalisés suivant les normes NF portant sur les caractéristiques d’identification (masse surfacique et épaisseur) ainsi que sur les caractéristiques mécaniques et hydrauliques spécifiées pour chaque type. Ces essais devront avoir été effectués dans un laboratoire certifié ISO 45001 et ISO 9001.

· Etre marqué : Tous les géotextiles devront être marqués dans leur masse de manière régulière, au moins une fois tous les cinq (5) mètres selon le sens de production. 

Chaque rouleau devra au moins disposer d’un label d’identification avec le numéro du rouleau et le type de produit selon la norme NF EN ISO 10320.

Pour les produits certifiés, le marquage comprendra obligatoirement l'appellation et la référence commerciale.

19.12.2 Spécifications 

Les valeurs exigées, ci-après, sont les valeurs nominales annoncées par le producteur (VNap) et portées sur le certificat de qualification pour les géotextiles certifiés.

Dans le cas de produits non certifiés, le géotextile devra présenter des caractéristiques telles que quatre vingt quinze pour cent (95 %) des échantillons testés aient des caractéristiques supérieures (ou inférieures suivant le sens de variation) aux valeurs ci-dessous spécifiées.

19.12.3 Type associé à un enrochement

Le géotextile qui sera associé aux enrochements devra répondre aux spécifications définies ci-après :

	Caractéristiques
	Norme d’essai
	Performance exigée

	Résistance à la traction (sens production et sens travers)
	EN ISO 10319
	>25 KN/m

	Allongement à l’effort maximal (sens production et sens travers)
	EN ISO 10319
	>100 %

	Résistance au poinçonnement
	EN ISO 12236
	>5,5 KN

	Ouverture de filtration 
	EN ISO 12956
	O90 < 125 µm

	Résistance à la perforation dynamique 
:  < 22 m
	EN 918
	< 9,5 mm

	Résistance au poinçonnement statique 
	EN ISO 12236
	· 4 KN

	Durabilité 
	EN 13249
	-


Il doit en outre avoir un poids minimum de 800 g/m² et atteindre 1000 g/m².
En complément aux spécifications exigées ci-dessus, devront être fournies pour le produit retenu, les valeurs de la raideur J en kN/m aux différents niveaux de déformation 1, 2, 5 et 10 %, déterminées suivant la norme d’essais EN ISO 10319.

19.12.4 Durabilité suivant la norme EN 13249 :  

· Résistance aux agents climatiques : 15 jours sauf justification par l’Entrepreneur d’une durée de recouvrement après mise en œuvre inférieure à 15 jours.

· Durée de vie au minimum en service : 25 ans (4<ph<9) et température du sol < 25°.

19.12.5 Contrôles 

Les caractéristiques du géotextile fourni doivent être conformes aux spécifications des présentes Clauses Techniques.

Les rouleaux (ou autre forme de conditionnement) de géotextiles livrés sur chantier seront soumis à l'acceptation du Maître d'Ouvrage.

Le contrôle du géotextile livré sur chantier comprendra :

19.12.5.2 Identification du produit :

Pour les produits certifiés l'acceptation sera prononcée après simple vérification de la concordance des spécifications des présentes Clauses Techniques et des valeurs des caractéristiques portées sur le certificat de qualification.

Pour les produits non certifiés, l'acceptation ne sera prononcée qu'après vérification de l'étiquetage et le contrôle des caractéristiques descriptives de masse surfacique et d'épaisseur. Les essais d'identification seront réalisés conformément aux méthodes d'essais normalisées : EN 964-1 et EN 965.

19.12.5.3 contrôle des caractéristiques :

Le Maître d'Ouvrage procédera au contrôle des caractéristiques des géotextiles suivant la fréquence d'essais définie par la norme NF G 38 060 pour le niveau de contrôle ordinaire.  

Les essais porteront sur les vérifications des spécifications des présentes Clauses Techniques. Ils seront réalisés, aux frais de l'Entrepreneur par un laboratoire agréé par le Maître d'Ouvrage.

Si les résultats des contrôles des caractéristiques ne confirment pas les valeurs annoncées par le producteur sur la fiche technique du produit, le géotextile sera refusé et évacué du chantier.

19.12.6 Stockage et manutention des géotextiles

Les géotextiles seront conditionnés en éléments facilement manutentionables soit manuellement, soit à l'aide d'engins de chantier courant.

Lorsqu'ils sont conditionnés en rouleaux, les géotextiles seront enroulés sur un mandrin suffisamment résistant pour assurer la manutention de la totalité du rouleau.

Lorsqu'ils sont conditionnés sous une autre forme (palette, paquet, panneaux, etc.), les conditions de leur manutention seront précisées sur une fiche technique ou notice accompagnant le bon de livraison.

Les rouleaux de géotextiles seront stockés sur chantier sur une aire aplanie et parfaitement drainée relativement rigide pour ne pas entraîner des déformations importantes des rouleaux.

Ils devront être protégés du rayonnement solaire. Cette protection sera assurée par une enveloppe opaque.

L'Entrepreneur s'assurera que les rouleaux de géotextiles sont stockées de manière à éviter toute imbibition prolongée qui rendrait leur manutention moins aisée et pourrait, en cas de gel conduire à un déroulement ou à une mise en place difficile.

Le Maître d'Ouvrage exigera en cas de stockage défectueux d'un rouleau, l'élimination des parties détériorées ou ne pouvant plus assurer la fonction recherchée, (en cas d'absence ou détérioration de la protection opaque par exemple, les 2 ou 3 premières spires du rouleau seront éliminées).

19.12.7 Préparation du support 

La surface destinée à recevoir le géotextile devra être aplanie et débarrassée de tous les éléments contondants apparaissant en surface (souches, éléments rocailleux de toute nature avec arêtes vives, déchets solides, ...).

19.12.8 Pose et assemblage 

Avant exécution des travaux, l'Entrepreneur soumettra à l'acceptation du Maître d'Ouvrage un plan de pose (calepinage) des nappes définissant la disposition relative des bandes de géotextiles, leur implantation et orientation et leur ordre de mise en place fixant le sens de superposition en fonction du sens de déversement des matériaux de recouvrement.

Les géotextiles seront posés manuellement par déroulement dans le cas des rouleaux ou par déploiement dans le cas des autres formes de conditionnement (panneaux), la pose devant se faire conformément au plan de calepinage.

L'assemblage du géotextile se fera par recouvrement d'une nappe sur l'autre sur une largeur minimale de 0,30 m à 0.50 m pour un sol de portance moyenne. A la demande du Maître d'Ouvrage, cette largeur de recouvrement pourra être augmentée en fonction de la déformabilité du sol support, de la fonction du géotextile et de l'importance des sollicitations qu'il subit.

D'une manière générale, la pose des nappes de géotextile sera réalisée avec le minimum d'avance sur la mise en œuvre du matériau de recouvrement afin de limiter les éventuels déplacements des nappes par l'action du vent. Des dispositions seront prises pour assurer un ancrage de chaque nappe sur le sol immédiatement après la pose (lestage avec blocs, matériaux divers) à l'exclusion de l'épinglage qui risque de provoquer des amorces de rupture du géotextile.

19.12.9 Circulation des engins 

Toute circulation d'engins ou camions directement sur le géotextile est interdite. 

Toute détérioration de nappe due au non-respect, de cette prescription entraînera son enlèvement et son remplacement, à la charge de l'Entrepreneur.

19.12.10  Mise en œuvre des matériaux de recouvrement 

Le matériau de recouvrement sera mis en œuvre à l'avancement, les engins d'approvisionnement circulant sur la couche mise en œuvre et dont l'épaisseur minimale sera au moins de 0,20 m.

En cas de mise en place nécessaire ou particulière, ce matériau de recouvrement sera de type graveleux. Toutefois, il pourrait être de même type que le remblai utilisé pour la digue sous réserve d’éliminer ses fines et servira d’assise pour les enrochements qui seront placés dessus. Le rôle de ce matériau est la protection supplémentaire du géotextile contre tout risque de poinçonnement provoqué par les enrochements. 

Dans tous les cas, le sens de déversement et de réglage du matériau de recouvrement devra être en accord avec celui de la superposition des nappes défini dans le plan de pose.

19.13 PRODUITS POUR LA FABRICATION ET L'UTILISATION DES COFFRAGES

19.13.1  Bois pour coffrages et blindages 

Les bois de blindage, coffrage échafaudage et supports sont choisis par l'Entrepreneur conformément à la norme NFB 52001, dans les catégories correspondant aux contraintes calculées.

19.13.2 Contreplaqué

En cas d'emploi de panneaux de contreplaque pour le coffrage, la qualité choisie sera du type à imprégnation spéciale pour béton. L'épaisseur minimale des panneaux sera de 15 mm pour les surfaces non vues et de 20 mm pour les parements soignés simples.

19.13.3 Produit de coffrage

Les prescriptions de l'article 53.1.2.3. du Fascicule 65A du CCTG sont applicables.

L'USAGE DE FIOUL EST EXPRESSEMENT INTERDIT.
19.14 GEOCOMPOSITE OU GEOGRILLE
Les géocomposites ou géogrilles seront fournis par l’Entrepreneur et soumis à l’agrément du Maître d'Ouvrage. 

Le géocomposite ou géogrille est une structure tridimensionnelle type NAG P550 ou similaire, stabilisée aux U.V, constituée de 3 grilles synthétiques liées mécaniquement pour former un matelas tridimensionnel de 22 mm avec un remplissage de 270 g/m² de fibres vertes, pour permettre le renforcement de la végétation tant naissante qu’installée. 

La tension tangentielle admissible, sans végétation, sera d’au moins 191 N/m² pour une durée de crue de 2 heures. 

La résistance transversale de ce géocomposite est d’au moins 21.8 kN/m et longitudinalement de 18.9 kN/m. 

Les rouleaux auront une longueur de 17 m, une largeur de 2 m et un poids d’environ 24 kg (± 10%).

On utilisera au moins 41 fixations/10m². La fabrication doit être certifiée ISO 9002.

19.15  PLANTATIONS POUR GEOGRILLE

Les plantations seront fournies par l’Entrepreneur et soumis à l’agrément du Maître d'Ouvrage.Elles seront de type graminée à fort enracinement ou des plantes semi-aquatiques. Le choix final sera effectué par le Maître d'Ouvrage sur la base d’échantillons préparés sur géogrilles.
L’arrosage de ces plantations sera assuré par l’Entrepreneur jusqu’à leur réception par le Maître d'Ouvrage. L’Entrepreneur fournira et mettra en place aussi les engrais nécessaires pour la croissance de ces plantations. 
La liste suivante est donnée à titre indicatif :

· Graminées

-Graminées (Poacées) type pennnistum vert. 

-Graminées (Poacées) gynerium argenteum

-Graminées (Poacées) Spartina maritima (ou équivalent par rapport à l'espèce: ex spartina pectinata).

-Graminées endémiques des dunes souiries: Amophylla arenaria ou amophylle des sables.
-Graminées basses type rampantes (gazon) ;

· Plantes semi-aquatiques
-Papyrus alternifolius

-Cyperus Papyrus.

-Juncus

-scirpus
Le M.O se réserve le droit d’opter pour n’importe quel autre type de graminée ou/et plantes semi-aquatique.

20 MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX
20.1 IMPLANTATION  

20.1.1 OPERATIONS A LA CHARGE DE L'ENTREPRENEUR

L'Entrepreneur a à sa charge l'implantation pour chaque ouvrage et partie d’ouvrage, des bornes rapprochées.

Ces repères rapprochés seront implantés contradictoirement avec le géomètre du Maître d'Ouvrage, ils seront reportés sur les plans d'implantation des ouvrages. Cette tâche fera l'objet d'un procès-verbal.

Ces repères devront être fondés dans une zone stable non sujette aux déplacements.

20.2 FOUILLES - REMBLAIEMENT

20.2.1 FOUILLES ET PURGES

Sont considérés conventionnellement comme fouille, les déblais situés au-dessus du niveau de fondation de l'ouvrage, sur l'emprise de celle-ci, telle qu'elle est définie par les plans visés bon pour exécution.

Sont considérés conventionnellement comme déblais de purges, les déblais situés au-dessous du niveau de fondation de l'ouvrage. Il est à noter que les purges pourraient concerner, en plus de l’emprise de l’ouvrage, le lit de l’oued dans le but d’asseoir dans les meilleures conditions les remblais.     

Le fond des fouilles sera convenablement réglé. 

Les fouilles seront protégées contre l’intrusion des eaux superficielles par des dispositifs provisoires de collecte et d’évacuation : saignées, rigoles, fossés, merlons etc.

Les matériaux en provenance des fouilles, s'ils sont reconnus de qualité suffisante, seront laissés à proximité des fouilles pour être éventuellement réutilisés au remblaiement. Dans le cas contraire, ils seront mis en dépôt définitif aux frais de l'Entrepreneur.

Pour les parties qui recevront du béton, les fouilles seront arrêtées provisoirement à 30 cm au-dessus du fond théorique. L'épaisseur restante sera déblayée au dernier moment, immédiatement avant mise en œuvre soit du béton de propreté soit du béton définitif.

	Avant tout coulage du béton de fondation ou mise en oeuvre des remblais de substitution, les fonds de fouilles seront réceptionnés par le Maître d'Ouvrage.


La fouille ne pourra être descendue au-delà du niveau théorique de fondation de l'ouvrage qu'après agrément du Maître d'Ouvrage.

20.2.2 BLINDAGES DE FOUILLES

L'Entrepreneur devra soumettre à l'agrément du Maître d'Ouvrage, les matériels et techniques qu'il utilisera pour les blindages des fouilles, lorsque ceux-ci sont nécessaires.

Les frais correspondant à la fourniture, la mise en œuvre et à toute sujétion de réalisation sont réputés inclus dans  les prix unitaires du marché.

20.2.3 REMBLAIEMENT DE FOUILLES, REMBLAIS ET REMBLAIS DE SUBSTITUTION

Les matériaux pour remblai de fouilles et de substitution seront des matériaux alluvionnaires tels que définis au paragraphe 19.1 de l’article 19 des présentes Clauses Techniques. 

Ils seront mis en œuvre et compactés par couches élémentaires de 60 cm. La quantité d'eau à apporter pour le compactage sera ajustée pour éviter tout phénomène de matelassage.

Au moment de l'approvisionnement et du régalage des matériaux alluvionnaires les éléments supérieurs à 150mm seront disposés et soigneusement rangés sur le parement aval. Ce rangement sera fait à la pelle mécanique au fur et à mesure de la montée du remblai de façon qu'ils soient uniformément distribués et compacts garantissant un aspect satisfaisant du point de vue du Maître d'Ouvrage.

Afin de perdre le maximum de leur fines au cours de leur extraction, l'Entrepreneur sera tenu d'exploiter les alluvions sous le nappe en utilisant des pelles type rétro ou des draglines ayant des godets comportant de nombreux trous.

Pour éviter tout risque de matelassage dû à une forte teneur en eau, le Maitre d'Ouvrage pourra exiger de l’Entrepreneur de constituer un stock intermédiaire favorisant l’essorage des alluvions grossières avant leur utilisation dans le remblai de la digue.

L'Entrepreneur est tenu de constituer un stock tampon d'alluvions, capable de répondre à au moins 15 jours de besoin à cadence maximale. Ce stock servira notamment quand les ballastières amont seront inaccessibles en période de crues notamment.

Les contrôles granulométriques concernant les alluvions devront être effectués en marge du contrôle de compacité sur des échantillons d'un volume minimum d'un mètre cube chacun sinon plus s'il y a présence d'éléments de gros diamètres. 

Il sera exécuté par le contrôle externe de l’Entrepreneur :

· Un contrôle de compacité pour 500 m3 de remblai. Cette cadence pourrait être réduite ou au contraire augmentée à la lumière des premiers résultats.

· Un essai de plaque pour 3 couches élémentaires de mise en œuvre.

L'Entrepreneur reprendra à ses frais les zones insuffisamment compactées.

20.2.4 Matériel de compactage 
Pour tout le remblai en alluvions, l'Entrepreneur emploiera les rouleaux vibrants appelés ci-après "mi-lourds" qui présentent les caractéristiques suivantes :

· Masse par centimètre de génératrice sur la bille vibrante au moins égale à 50 kg/cm,

· diamètre de la bille vibrante supérieur à 1.50 m,

· Amplitude maximale : 1 mm au moins,

La vitesse de translation lors du compactage sera inférieure à 2 km/h.

On appelle passe du rouleau vibrant mi-lourd un aller simple. Deux passes adjacentes devront se chevaucher de plus de 20 cm.
20.3 ENROCHEMENTS

Ils seront mis en œuvre en épaisseur suffisante pour que le sol support soit en tous points protégé par au moins deux blocs superposés.

Pour ce, un travail de « faïençage » (un par un) à la pelle mécanique est à prévoir.

Les enrochements pourront être mis en œuvre sur un géotextile si nécessaire qui pourrait être protégé par une couche de 20cm de matériaux graveleux si ce géotextile présente des risques de poinçonnement. 

Le Maître d'Ouvrage a la possibilité de demander, à la charge de l'Entrepreneur, au cours de la réalisation des travaux , des essais de contrôle de la qualité des matériaux s'il juge que les conditions d'exploitation en carrière conduisent à un changement de cette qualité par rapport à celle définie lors de l'agrément.

En cours de fabrication, à chaque fois que le Maître d'Ouvrage le demandera, il sera fait un contrôle de blocométrie des enrochements accompagné d'un contrôle de la forme des blocs. Ce contrôle portera au minimum sur un poids total des matériaux au moins égal à 10 fois le poids maximum, entreposés en carrière avant le chargement et le transport sur le lieu de dépôt provisoire.

Il sera procédé éventuellement au liaisonnement superficiel des enrochements avec du béton, dans des zones indiquées dans les plans d’exécution ou à la demande du Maître d'Ouvrage.

Le liaisonnement concerne la surface vue des enrochements. Il devra permettre la solidarisation des blocs entre eux et empêcher leur arrachage manuel.

Il a pour objectif de parer au vandalisme et au vol des enrochements.

L’Entrepreneur soumettra à l’approbation du Maître d'Ouvrage le procédé qu’il compte adopter.
20.4 COFFRAGES ET PAREMENTS

Les coffrages et parements sont régis par les dispositions du fascicule 65A du CCTG - Chapitre V - complétées comme il suit:

20.4.1 DOMAINE D'EMPLOI 
Les parements des ouvrages seront des catégories suivantes :

20.4.1.1 Surfaces non vues:
Il ne s'agit pas de parements au sens du fascicule 65A. Le type de coffrage correspondant concerne les parties enterrées telles : les radiers, les faces côté terre des piédroits et des murs de soutènement. Ces surfaces sont soumises à des exigences de précision dimensionnelle.

20.4.1.2 Parements soignés simples :

Il s'agit de tous les parements vus tels : les faces vues des dalles de protection, des murs de soutènement, des piédroits etc.

Ces surfaces sont soumises à des exigences de qualité d’aspect et de précision dimensionnelle.

20.4.2 COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES SIMPLES

Ils concernent la 2ème catégorie citée ci-dessus.

L’article 53 du fascicule 65A du CCTG est complété comme suit :

Les coffrages pour parements soignés simples bruts de décoffrage seront constitués de panneaux identiques ayant le même nombre d'emplois antérieurs, en bois de même essence, ou bien ils devront être pourvus d'un revêtement plastique ou de peinture soumis préalablement à l'agrément du Maître d'Ouvrage.

Les équipements de coffrage pour ouvrages vus feront l'objet d'un projet soumis à l'agrément du Maître d'Ouvrage qui précisera l'emplacement des joints entre panneaux et des tiges de serrage.

Les dispositifs de fixation proposés devront assurer un aspect satisfaisant une fois l'ouvrage terminé (pas de coulure de rouille, disposition permettant un aspect satisfaisant après rebouchage, etc.).

Les joints entre panneaux seront continus, rectilignes et régulièrement appareillés ; 

Toutes les arêtes saillantes de coffrages pour parements soignés simples seront abattues au moyen d'un chanfrein de 2 cm minimum.

20.4.3 RESERVATIONS DIVERSES

Toutes les réservations, en particulier pour tenue des coffrages, dispositifs de stabilisation en construction, qu'elles soient apparentes ou cachées une fois les ouvrages terminés, qu'elles soient ouvertes sur l'extérieur du béton ou internes à celui-ci une fois l'ouvrage terminé devront être systématiquement remplies par béton, mortier ou coulis pour éviter toute accumulation d'eau susceptible de geler ou d'attaquer les armatures.

20.4.4  BADIGEON POUR PAROIS EN CONTACT AVEC LES TERRES (BETONS ENTERRES)

Le badigeon est constitué de goudron désacidifié, de bitume à chaud ou d’une émulsion non acide de bitume. La composition de ce badigeon est soumise à l’acceptation préalable du Maître d'Ouvrage. Son épaisseur minimale est de 1mm.
La livraison, le transport et la manutention sont effectués en respectant les indications des articles 92.2. et 92.3. de l’additif au fascicule 65A du C.C.T.G.. Les produits sont préparés et mis en œuvre conformément aux indications de la fiche technique du fabricant.

20.5 MISE EN OEUVRE DES ARMATURES POUR BETON ARME
(Cf. fascicule 65A du CCTG)

Les spécifications du chapitre VI  - Art. 62 à 65 et 82.2 - du fascicule 65A du CCTG sont complétées comme suit :

La soudure sur chantier est interdite.

La soudure en atelier est soumise à l'acceptation du Maître d'Ouvrage après justification du soudeur et du mode opératoire employé.

Le résultat du contrôle interne des ferraillages sera remis au Maître d'Ouvrage au moins vingt quatre (24) heures avant le bétonnage. Le bétonnage ne pourra avoir lieu avant l'accord du Maître d'Ouvrage. (point d'arrêt)

On ne versera jamais de coulis de ciment sur les armatures ; aux reprises de travail, on enlèvera soigneusement les matières inertes et les éclaboussures de mortier qui aurait pu se déposer sur les armatures.

Les armatures en attente susceptibles de présenter des risques de blessures seront obligatoirement munies de capots plastiques provisoires à leur extrémité.

L'enrobage des armatures est défini sur chaque plan de ferraillage du dossier d'exécution. 
20.6 MISE EN OEUVRE DES BETONS

(Cf. Fascicule 65A du CCTG - Article 74 à 76).

20.6.1  PROGRAMME DE BETONNAGE

Ce document fait parti des pièces à fournir par l'Entrepreneur.

En plus des informations prévues à l'article 75.2 du fascicule 65A du CCTG, le mémoire précisera :

· Les étapes successives du transport du béton et leurs durées depuis la centrale jusqu’au coffrage. 

· Les résistances à atteindre pour procéder au décoffrage en décrivant également les dispositions prises pour mesurer ces résistances.

· Les conditions de protection contre les effets thermiques avant décoffrage,

· Les conditions d’exécution de la cure.

20.6.2  MISE EN PLACE DU BETON

Les prescriptions générales de l’article 74.1. du fascicule 65A du CCTG sont complétées comme suit :

La mise en place des bétons courants employés comme bétons de propreté ou bétons de remplissage, sera parachevée par damage. Les autres bétons devront être vibrés dans la masse.

Dès que la hauteur de chute du béton dépassera 1.50 m (un mètre cinquante centimètres), l’emploi d’un tube plongeur sera obligatoire pour éviter la ségrégation du béton par les armatures. 

L'autorisation de bétonnage, donnée par le Maître d'Ouvrage, constitue un point d'arrêt. Le bétonnage ne pourra être entrepris que lorsque la réception du ferraillage aura été prononcée par le représentant du Maître d'Ouvrage.

20.6.3  VIBRATION DU BETON

Les prescriptions générales de l’article 74.2. du fascicule 65A du CCTG sont complétées par ce qui suit :

· Seuls les vibrateurs à fréquence élevée (supérieur à 12 000 oscillations/mn) seront autorisés.

L’entrepreneur devra constamment disposer sur le chantier d’un assortiment de vibrateurs en état de marche.

La vibration externe pourra être autorisée en cas d'utilisation de moules métalliques ; l'Entrepreneur précisera alors :

· La zone de vibration.

· L'emplacement et le nombre de vibreurs.

· Le type et les caractéristiques des vibreurs.

· La durée d'action des vibreurs.

Tous ces paramètres seront validés au cours de l’épreuve de convenance prévue au même article 74.2. du fascicule 65A du CCTG.

20.6.4  REPRISES DE BETONNAGE

Les prescriptions générales de l’article 74.3. du fascicule 65A, y compris son commentaire, sont complétées comme suit :

Chaque phase de bétonnage devra être effectuée sans interruption ni reprise.

Seules les reprises de bétonnage prévues dans les plans d’exécution approuvés par le Maître d'Ouvrage sont admises. 

Toute reprise sera repiquée à vif.

Aucune reprise de bétonnage ne sera autorisée dans les zones d’encastrement (Traverse/piédroits,voile/semelle, etc. ) 

20.6.5  BETONNAGE PAR TEMPS CHAUD

Les prescriptions de l'article 74.7 du Fascicule 65A du CCTG sont applicables.

L’entrepreneur soumettra à l’agrément du Maître d'Ouvrage, dans le cadre du programme de bétonnage, les dispositions nécessaires à la protection des ouvrages pendant la maturation du béton, avant décoffrage contre les divers risques de fissuration résultant, soit de la chaleur dégagée au sein de la masse du béton au moment de sa prise, soit des effets de la température extérieure, par temps chaud.

L'Entrepreneur précisera les dispositions qui seront prises pour éviter que le béton frais dépasse 30 °C avant la mise en œuvre dans les coffrages, et pour rafraîchir les coffrages avant le début du bétonnage lorsque la température extérieure dépasse les 35°C.
20.6.6  CURE DES BETONS

Une cure très soignée après décoffrage sera réalisée sur le béton avec la durée nécessaire, de façon à éviter une fissuration ou une micro-fissuration précoce, en empêchant une dessiccation prématurée et en assurant ainsi une bonne réaction d’hydratation entre le ciment et l’eau interne de la peau du béton.

Les procédures d’exécution de cette cure, décrites dans le programme de bétonnage, tiendront compte, sur le plan des méthodes et de la durée, des prescriptions de l’article 74.6. du fascicule 65A du CCTG.

La cure par humidification sera préférée à l'utilisation d'un enduit temporaire imperméable, en particulier pour toutes les surfaces planes.

Dans le cas d'utilisation d'un enduit, le produit utilisé devra être titulaire de la marque NF ou équivalente. 

20.6.7  RESISTANCE MINIMUM DE DECOFFRAGE 

L'Entrepreneur devra indiquer au préalable, dans le programme de bétonnage qu'il soumet au visa du Maître d'Ouvrage, le processus de mesure qu'il propose pour la détermination de cette résistance : nombre et emplacement des mesures d'auscultation, matériel et personnels affectés aux mesures, règles d'interprétation des résultats obtenus.

20.6.8  DELAI MINIMUM POUR DECOFFRAGE
Pour limiter la fissuration de béton au jeune âge, il est fixé un délai minimum de séchage avant décoffrage.

Ce délai ne sera pas inférieur à soixante douze (72) heures.

20.7 TRAITEMENT DES PAREMENTS 

Le traitement des parements est régi par les dispositions du Fascicule 65A du CCTG Chapitre V et de l'annexe T.38.1. du fascicule 65 du CCTG.

L'attention de l'Entrepreneur est attirée sur le fait que le Maître d'Ouvrage apporte un grand intérêt aux aspects des parements.

Aucun nid de cailloux ne sera toléré. Par ailleurs, les parements ne devront présenter aucun des défauts suivants :

· Arêtes mal dressées ou épaufrées, empreintes de panneaux de coffrage, traces de laitance dures, déformations de coffrage, fissures, bulles d'air apparentes, reprises visibles de bétonnage.
· Il est notamment interdit de laisser en attente des trous non prévus sur les dessins d'exécution ou de refouiller un panneau de béton exécuté. 

L'emploi d'éléments noyés dans le béton et destinés à solidariser des éléments d'échafaudage ou de coffrage est interdit.

20.8 EQUIPEMENTS

20.8.1 COLLECTE ET EVACUATION DES EAUX

20.8.1.1 Barbacanes : 

Les barbacanes placées dans les dalles en béton doivent être protégés coté terrain contre tout risque de colmatage par la mise en place d'une enveloppe en géotextile correctement attachée à la barbacane.

20.9 STIPULATIONS PARTICULIERES

20.9.1 SIGNALISATIONS TEMPORAIRES
Les projets de signalisation des voiries en service déviées établis par l'Entrepreneur seront soumis par ce dernier à l'agrément des services gestionnaires concernés.

Ces signalisations temporaires comprennent notamment :

· des signalisations verticales,

· des signalisations horizontales.

20.10 RAGREAGES 

20.10.1 PREPARATION DES SUPPORTS

L'enlèvement du béton dégradé, l'élimination des parties friables ou décollées, devront être effectués par repiquage manuel des supports.

La rouille présente sur les armatures mises à nu devra être éliminée par brossage métallique ou par décapage par projection d'abrasifs (sablage ou grenaillage).

Avant exécution des réparations de surface, l'Entrepreneur devra procéder à un dépoussiérage soigné des supports par soufflage d'air comprimé. Pour les réparations effectuées au mortier amélioré, une humidification abondante des surfaces de reprise sera effectuée.

La mise en œuvre du mortier amélioré ou du mortier de résine ne sera autorisée qu'après examen et réception des supports.

L'Entrepreneur fera son affaire de la fourniture et de la mise en place des coffrages éventuellement nécessaires pour l'exécution des ragréages et pour la reconstitution des arêtes vives.

20.10.2 CONTROLE D'ADHERENCE SUR LE SUPPORT DU MORTIER DE RAGREAGE

Au minimum après un délai de sept (7) jours après mise en œuvre, le Maître d'Ouvrage sondera au marteau les parements reconstitués.

Toutes les parties reconnues défectueuses : mortier décollé ou fissuré ou présentant des soufflures seront démolies puis reconstituées aux frais de l'entrepreneur après mise en état des surfaces suivant les prescriptions de l'article ci-dessus.

Des essais d’adhérence peuvent être effectués sur les parties rapportées aux frais de l’Entrepreneur.

20.11  MISE EN OEUVRE DU GEOCOMPOSITE OU GEOGRILLE 

Le géocomposite doit être déroulé parallèlement au cours d’eau, en commençant par le bas de berge et de l’aval vers l’amont. Pour les talus, il sera déroulé à partir du haut, après l’avoir ancré dans une tranchée.

1) Le talus sera préalablement profilé, nettoyé, nivelé et aplani. La végétation herbacée et toutes aspérités seront supprimées de façon à permettre un placage optimal du géocomposite sur le support. En cas de remblai ce dernier sera suffisamment compacté et stable.

2) Rajouter amendements et semences appropriées éventuelles (à définir avec le maître d’ouvrage). 

3) Dans une tranchée (15 x 15 cm) en crête de talus, fixer l’extrémité du rouleau, en prévoyant un retour de 30 cm. Fixer le tapis avec des cavaliers, remblayer et compacter la tranchée.

4) Dérouler le géocomposite à la descente et le fixer avec le nombre et à l’emplacement indiqué par des cavaliers métalliques ou des piquets de bois.

5) Prévoir latéralement un recouvrement d’au moins 10cm. Le recouvrement de chaque extrémité de rouleaux est de 10 cm. Bien fixer ces parties en recouvrement.

6) En fonction de l’application, la pente et la longueur du rampant, la quantité de fixations sera adaptée. Le type de fixation sera fonction de la nature du support. Pour les sols cohésifs et caillouteux on préférera des cavaliers métalliques, alors que pour les sols peu cohérents, on retiendra les piquets bois de 28 cm ou des cavaliers en fer à béton de 6 mm. 

7) Pour une pente jusqu’à 3/2 (H/V), on utilisera 41 fixations/10m². Pour les pentes au delà, les cours d’eau à fort débit, la ligne d’eau et les rivages, on retiendra 45 fixations/10m².

Par la suite ce GEOGRILLE sera planté par un spécialiste en utilisant l’un des végétaux défini dans l’‎0 et choisi par le M.O.

Le choix du type de plantation sera effectué par le M.O. sur la base d’échantillons de Géogrille plantés soumis à son agrément.

20.12 VISITES DETAILLEES DES OUVRAGES (POINT ZERO)

Préalablement à la réception, le Maître d'Ouvrage fera procéder à une visite détaillée des ouvrages appelée " POINT ZERO du suivi des ouvrages en exploitation "'. La durée prévisionnelle de ces opérations est d’une semaine environ, pendant laquelle l'Entrepreneur est tenu de prêter aide et assistance aux techniciens commissionnés par le Maître d'Ouvrage et d'accepter les sujétions liées à leur intervention. En particulier pendant toute la période prévue pour cette intervention, les ouvrages devront être libérés de tout obstacle à la circulation des nacelles de visites,

                          3  - Consignes de Surveillance
Article 21 : Généralités

La surveillance administrative et technique des travaux sera effectuée par le maître d’ouvrage.

Article 22 : Incidents et accidents de chantier

Tout incident technique ou résultat paraissant particulièrement important devra être immédiatement communiqué au maître d’œuvre.Tout accident présentant un aspect de gravité devra être immédiatement communiqué au maître d’œuvre.

Article 23 : Comptes - rendus des travaux

Comptes - rendus journaliers de chantier

Sur ce carnet rigoureusement et quotidiennement tenu à jour et à la libre disposition du maître d’œuvre, on notera tous les renseignements utiles à la bonne compréhension de la marche d'un chantier d’aménagement d’ouvrage de protection contre les crues. Les renseignements suivants, au minimum devront y figurer :


- volume des déblais

- caractéristiques des matériaux utilisés (béton, maçonnerie, aciers,…etc).


- caractéristiques de l’ouvrage mis en place.


- caractéristiques du revêtement de la chaussée.

          
- Incidents en cours de travaux : erreurs de manœuvre, perte de matériel, ….. La description devra permettre de comprendre parfaitement le déroulement des événements.


- Instrumentation: tous les renseignements nécessaires à la bonne compréhension des travaux entrepris.


- Tous renseignements utiles à la bonne compréhension de la marche du chantier. 


Tous les renseignements ainsi consignés devront être accompagnés de la date et de l'heure de l'observation, notamment pour les caractéristiques de l’ouvrage construit, des matériaux utilisées… etc.


Un exemplaire de ce rapport journalier de chantier sera remis régulièrement au maître d’ouvre à intervalles aussi rapprochés que possibles. De toutes les manières, le laps de temps écoulé entre deux remises ou envois de ces documents ne devra en aucun cas excéder huit (8) jours calendaires.

Article 24 : Cahier de Chantier


L'entrepreneur ouvrira obligatoirement pour chaque chantier un cahier se trouvant au chantier même dans lequel le maître d’ouvrage inscrira toutes les indications et remarques relatives aux travaux exécutés, en cours et futurs. 
Ce cahier devra être à la libre disposition du maître d’ouvrage et accessible en tout temps.

Article 25 : Attachements


L'entrepreneur présentera régulièrement à la signature de l’ingénieur responsable du chantier la liste des travaux exécutés avec les quantités réalisées pour chaque rubrique du bordereau des prix. Pour faciliter le contrôle des dépenses, un attachement sera mis au point sur lequel figurent, ouvrage par ouvrage, les quantités réalisées et les dépenses correspondantes. Cet attachement sera établi en double exemplaire et signé à la fois par le chef de chantier de l’entrepreneur et le surveillant du maître d’ouvrage sur le chantier à partir des constatations faites.

                         4  - Dispositions Particulières  

Article 26 : PLANNING DES TRAVAUX

L'Entrepreneur devra dans les huit jours qui suivront la notification de l'approbation du marché soumettre à l'agrément de l’Agence du bassin hydraulique du Tensift  le calendrier d'exécution des travaux et les mesures générales qu'il entend prendre à cet effet.

ARTICLE 27 : DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR 

A défaut de l'entrepreneur d'avoir satisfait aux prescriptions de l'article 17 du cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G-T) lui faisant obligation d'élire domicile à proximité des travaux, toutes les notifications relatives à son entreprise lui seront faites valablement à l'adresse indiquée dans son acte d’engagement en cas de changement de domicile, l’entrepreneur est tenu d’aviser le maître d’ouvrage par lettre recommandée avec accusée de réception.

ARTICLE 28 : OBLIGATIONS DIVERSES DE L'ENTREPRENEUR 

1. L'entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites et figurées qui pourraient lui manquer. Dans ces conditions il ne pourra jamais se prévaloir du manque de renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté de l'ABHT.

2. L'entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation, ni prétendre à l’indemnité ou plus value pour le gène et les sujétions résultant de la présence d'ouvriers d'autres corps d'état appelés à travailler sur le chantier.

3. Il est précisé que parmi les dépenses incluses dans les prix, selon l'article 49                                                                                                                                                              du C.C.A.G-T, figurent les frais de branchements de chantier aux réseaux d'eau, d’électricité, etc... et les consommations correspondantes pendant toute la durée des travaux.

4. En application de l'article 40 du C.C.A.G-T, le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition des entrepreneurs, est fixé à 30 (trente) jours de calendrier à compter de la date de réception provisoire. En outre, une pénalité spéciale de quatre cents dirhams (400,00 dh) par jour de calendrier sera appliquée en cas de retard, à compter de la date d'expiration du délai de 15 jours indiqué plus haut.

ARTICLE 29 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES

Avant tout commencement des travaux, l’entrepreneur doit adresser  au maître d’ouvrage, une ou plusieurs attestations  délivrées par un ou plusieurs établissements agréés à cet effet justifiants  la souscription d’une ou  de plusieurs polices d’assurances  pour couvrir les risques  inhérents  à l’exécution du marché et précisant  leurs dates  de validité, à savoir ceux se rapportant :aux véhicules automobiles  et engins utilisés sur le chantier , aux accidents de travail pouvant survenir  au personnel de l’entrepreneur ,  A la responsabilité civile incombant des dommages causés aux tiers par les ouvrages objet du marché, jusqu’à la réception définitive, 

ARTICLE 30 : SOUS - TRAITANCE 

L'entrepreneur ne pourra céder, à des sous traitants, une ou plusieurs parties de son entreprise sans le consentement écrit du Maître d'ouvrage ou son délégué. Dans tous les cas, il demeurera personnellement responsable tant envers l'ABHT qu'envers les ouvriers et les tiers.

ARTICLE 31 : FRAIS DE TIMBRES ET D'ENREGISTREMENT 

L'entrepreneur supportera les frais de timbres et les frais d'enregistrement des différentes pièces du marché conformément aux lois et réglementations en vigueur.
                              5  -  Dispositions financières                                                       

Article 32 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Le cautionnement provisoire est fixé à 25.000,00 DHS (Vingt cinq mille dirhams). 

Article 33 : REVISIONS DES PRIX


Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et sont révisables. Ils sont modifiés par application de la formule de révision suivante :

P = Po [k + a (I/Io)] (100 + T)/ (100 + To)

Où :

k et a sont des coefficients invariables et k est supérieur ou égal à 0,15, tels que k + a = 1

P : est le prix révisé da la prestation considérée

Po : le prix initial de cette même prestation ;

To : est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable au type de marché considéré au mois de la date limite de remise des offres ou de la signature du marché par l'attributaire lorsque ce dernier est négocié ;

T : est le taux de la TVA applicable au même type de marché au mois de la date de l'exigibilité de la révision.

P / Po : étant le coefficient de révision des prix.

Io : est la valeur de l'index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de signature du marché par l'attributaire ;

I : est la valeur de l'index global du mois de la date de l'exigibilité de la révision.

Article 34 : TAXE SUR LES PRIX


Les prix unitaires définis dans le bordereau des prix formant détail estimatif  sont réputés établis hors TVA.

ARTICLE 35 : NATURE DES PRIX 

Le marché sera passé au métré, l’entrepreneur percevant les montants obtenus par application aux prix unitaires du bordereau des prix, les quantités réellement exécutées.

ARTICLE 36 : CONTENU DES PRIX 

Les prix sont réputés comprendre le bénéfice, ainsi que tout droits, impôts taxes, frais généraux, et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe des travaux du marché. 

ARTICLE 37 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF
Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant initial du marché arrondi à la dizaine de dirhams supérieure. Conformément à l'article 12 du C.C.A.G-T ,  ce cautionnement doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification à l'entrepreneur de l'approbation du marché.

Le cautionnement définitif sera restitué à l’entrepreneur dans les conditions citées à l’article 16 du C.C.A.G-T.

ARTICLE 38 : RETENUE DE GARANTIE :
La retenue de garantie à prélever sur les acomptes mensuels est de dix pour cent (10%), elle cessera de croître lorsqu'elle atteindra sept pour cent (7%) du montant initial du marché. Elle est acquise de plein droit au Maître de l'ouvrage en cas de malfaçons, négligences ou autres manquements de l'entrepreneur à ses obligations.

Cette retenue de garantie peut être transformée en caution bancaire délivrée par un organisme agrée par le Ministère des Finances.

ARTICLE 39 : MODE DE  REGLEMENT 
Tous les travaux fixés au présent devis seront payés suivant les prix unitaires du bordereau annexé par l'entreprise dans sa soumission.

La rémunération de l'Entrepreneur sera faite sur la base des attachements pris   contradictoirement par le Maître d'Ouvrage, et l'entrepreneur.  Ces attachements feront l'objet d'un P.V signé par les deux  parties citées plus haut,  Les situations ne prendront en compte que les tranches exécutées réellement, entièrement et parfaitement.  

ARTICLE 40: MODIFICATIONS  DES TRAVAUX

En cas d'augmentation ou de diminution dans la masse des travaux les articles 52 et 53 du C.C.A.G-T doivent être appliqués sans aucune dérogation.

Article 41 : DEFINITION DES PRIX 

Les prix seront rémunérés suivant le bordereau des prix formant détail estimatif en précisant que les prix qui y sont définis comprennent toutes les sujétions indiquées dans le présent marché ainsi que celles qui résultent de l'exécution des travaux selon les règles de l'art.

En particulier, il est précisé que les prix tiennent compte des rectifications et modifications demandées par l'Administration qui résulteraient des modifications à apporter,  compte-tenu des difficultés à rencontrer sur le terrain.

les prix tiennent compte de la réalisation d’un système de batardage par fermeture de l'espace d’un tronçon de l’oued, permettant de l'isoler des eaux de l’oued et de l’eau de mer. Ce système de batardage peut être réalisé par enceintes en remblai ou par tout autre système et comprend toutes les sujétions d’exhaure, d’épuisement et d’évacuation des eaux de toutes sortes, afin de permettre l'exécution à sec des travaux, le système sera réalisé autant de fois que nécessaire, ainsi que la réalisation des travaux d’installation du chantier avec la préparation du terrain correspondante.

Prix n°1  Fouilles et excavations 
Ce prix rémunère au mètre cube l'exécution complète des fouilles pour les ouvrages quelles que soient la profondeur, la nature du terrain et le mode d’extraction y compris toutes les opérations nécessaires à la préparation du terrain avant tout terrassement sur l'emprise de construction des ouvrages définitifs. 

Il couvre le décapage, le déboisement, le débroussaillage et les démolitions éventuelles qui ont pour but de débarrasser les surfaces concernées par les fouilles des ouvrages, des arbres, arbustes, et des arbrisseaux. Le défrichement sera conduit de façon à ce qu’il ne reste aucune végétation du type précité.
Le prix n’est pas applicable à la préparation des terrains devant recevoir les installations de chantier de l'Entrepreneur, zones d'emprunt et décharges.

Ce prix comprend notamment :

· Les opérations nécessaires à la préparation du terrain avant tout terrassement sur l'emprise de construction des ouvrages définitifs.

· Les sujétions de transport quelle que soit la pente et la distance séparant le lieu de provenance des matériaux du lieu de leur mise en place et quelle que soit la dénivellation.

· L'abattage et le sciage des arbres ainsi que leur dessouchage (enlèvement des racines) quelle que soit la dimension et la circonférence des arbres. 
· L'évacuation à la décharge des souches des arbres et de leurs racines ou leur destruction et la mise en dépôt provisoire des arbres

· les travaux de coupe de la végétation, l'extraction des racines, l'évacuation des déchets végétaux à la décharge et leur destruction. L’évacuation à la décharge des déblais excédentaires ou non réutilisables pour le remblaiement;

· L'enlèvement de la terre végétale qui sera mise obligatoirement en stock à l'endroit défini par le Maître d’ouvrage; ainsi que le chargement, le transport, et la mise à la décharge en un lieu fixé par le Maître d'Ouvrage des autres matériaux meubles impropres.
· La démolition de toute structure en béton armé, béton non armé, en maçonnerie ou en gabions se trouvant dans l’emprise du projet ainsi que le transport et l'évacuation des produits de démolition et gravats à la décharge
· La protection des fouilles contre les eaux superficielles;

· Les épuisements et pompage des eaux de pluies ou superficielles; 

· L'extraction quel qu’en soit le mode, le transport et la mise en dépôt aux emplacements prescrits;

· Les blindages;

· La protection provisoire des talus de fouilles bordant des constructions

· L’utilisation d’un brise roche ou d’un marteau piqueur;

· La sujétion d’arrêt et de reprise des fouilles à 30 cm au-dessus du fond théorique;

· La préparation du fond de fouille, son compactage et son contrôle.

· Toutes les sujétions pour l’établissement autant de fois que nécessaire des accès provisoires traversant l’oued pour les riverains avec les buses d’évacuation de diamètre et longueurs nécessaires. 
Ce prix s'applique au mètre cube théorique de fouilles quelle que soit la profondeur.

Prix n°2 - Remblai de la digue.

Ce prix  rémunère au mètre cube, la mise en place du remblai en alluvions de la digue qui va canaliser l’oued conformément aux Clauses Techniques quelque soit le nombre de passes du compacteur vibrant mi-lourd. 

Il rémunère aussi la mise en place sur le parement des éléments dont le diamètre est supérieur à 150 mm (enrochements) et leur rangement par le godet de la pelle de façon qu'elles soient uniformément distribuées sur le parement aval. Un éventuel arrangement final avec des outils à main est également compris dans ce prix.
Ce prix comprend notamment :

· Les reconnaissances complémentaires des carrières et des ballastières et leur découverte quand celles-ci ne sont pas prévues.

· La réalisation au démarrage des travaux des reconnaissances par puits dans le lit de l'oued pour évaluer la quantité des alluvions conformes et la délimitation des emprunts.

· Les redevances d'exploitation des carrières, ballastières, emprunts ou toute autre zone d'approvisionnement,

· Les opérations de préparation des zones d'emprunt ou des carrières préalables à l'exploitation des matériaux, notamment le décapage, l'enlèvement et le transport à la décharge des couches de matériaux impropres à la mise en remblais pour atteindre les couches exploitables des emprunts.

· L'exploitation des alluvions à partir des ballastières situées le long de l'oued Ksob jusqu'à 15 km à l'amont du pont Diabat en prenant les précautions nécessaires à l'approche de piles de ponts traversant l'oued. 

· Les opérations d'extraction, de criblage et d'étêtage, d'homogénéisation et de chargement selon les prescriptions de granulométrie et de qualité. 

· Les opérations de transport des matériaux. 

· La préparation et le réglage des surfaces des fondations et du fond de fouilles 

· Les opérations de préparation de la surface de la levée précédente (arrosage, scarification, éventuellement humidification etc.).

· Les opérations de déchargement et réglage des matériaux de telle sorte que la levée une fois compactée présente l'épaisseur moyenne prescrite par les Clauses Techniques. Ces opérations comprennent l'enlèvement des blocs trop gros selon des prescriptions propres à chaque zone.

· Toutes les sujétions de façonnage des surfaces supérieures des levées pour faciliter le ruissellement des eaux de pluie et éviter les flaques.

· La reprise sur stock des matériaux extraits des fouilles ou des déblais s'ils sont reconnus de qualité suffisante ou la fourniture à pied d’œuvre à partir d’emprunt extérieur à l’emprise;

· L'humidification et l’évacuation des eaux en excès;

· Le compactage méthodique par couche dont le nombre de passes sera arrêté après essais et qui ne devrait pas être inférieur à 6 passes.

· La réalisation de la couche supérieure avec un matériau imperméable;

· Conventionnellement, le volume pris en compte sera égal au volume des fouilles tel qu'il est défini au prix de fouilles diminué du volume des maçonneries et des purges éventuelles.

Prix n°3
Coffrages

Ces prix rémunèrent au mètre carré de surface coffrée, la fourniture et la mise en œuvre conformément aux présentes Clauses Techniques des coffrages relatifs aux ouvrages.

Ces prix comprennent notamment :

· La fourniture à pied d'œuvre, la mise en œuvre, montage, réglage, raidissage, entretien, le démontage;

· La fourniture et la pose d'éventuelles baguettes pour gouttes d'eau; 
· Les sujétions d'étaiement et d'échafaudage quelle que soit la hauteur.

· Les sujétions de travaux exécutés dans l'embarras des soutènements, ou en plusieurs phases pouvant être séparées par des intervalles de temps plus ou moins longs.

· Les sujétions résultant des percements pour passage des armatures ou des pièces incorporées dans le béton et notamment les lames d'étanchéité.

· Les sujétions de fourniture d'un système complet de coffrage grimpant type DOKA ou PERI ou similaire avec tous les étaiements nécessaires éliminant tous recours à des tirants qui traversent le coffrage.

· Les sujétions résultant des venues d'eau subsistant au droit des ouvrages en cours de coffrage après étanchement de celles-ci et en particulier des tubes de drainage au travers des coffrages.

· Le décoffrage et l'enlèvement des étais.

· Le rebouchage des trous ayant servi à la fixation des coffrages par un produit agréé par le Maître d'Ouvrage et le nettoyage des parements.

· Les produits de démoulage qui doivent être choisis parmi ceux qui aident à réduire le bullage.

· Toutes sujétions nécessaires à la réalisation des coffrages selon les règles de l'art et conformément aux présentes Clauses Techniques.
· Toutes sujétions pour garantir un aspect du béton brut de décoffrage parfaitement satisfaisant.
Ces prix s'appliquent au mètre carré de surface coffrée par métré sur plans d'exécution.

Prix n°4
Bétons 

Ces prix rémunèrent au mètre cube les bétons des ouvrages, de remplissage des cavités, ainsi que tous les ouvrages définitifs en béton quels que soient leur nature et leurs emplacements qui ne font pas l’objet d’une rémunération particulière explicitement mentionnée au présent bordereau des prix, conformément aux présentes Clauses Techniques.

Ces prix comprennent notamment :

· Les frais de formulation des bétons ;

· Toutes les fournitures à pied d'œuvre, des matériaux nécessaires à la fabrication : granulats, ciment, eau, adjuvants, produits de cure, etc.. y compris transport et lavage du sable si nécessaire.

· La fabrication du béton selon les prescriptions des présentes Clauses Techniques, y compris toutes les sujétions de fabrication au rythme du chantier;

· Le transport et l'amenée à pied d'œuvre du matériel nécessaire à la mise en œuvre du béton dans les coffrages;

· Le transport et l'amenée à pied d'œuvre du béton;

· La mise en œuvre du béton, la vibration, la cure;

· Les sujétions de bétonnage par temps froid et chaud ou sous l'eau;

· La fourniture des moules, la confection des éprouvettes utilisées pour les essais et leur transport aux laboratoires;

Conventionnellement, le volume occupé par les armatures noyées dans le béton n’est pas déduit du volume du béton.

Ce prix s'applique au mètre cube par métré sur les plans d'exécution.

Prix n°4.1 Béton de classe B30 spécial eaux de mer 

Il s’applique au béton confectionné avec un ciment prise mer.

LE METRE CUBE : 
                                                                                                  m3
Prix n°4.2 Béton de classe B25 

LE METRE CUBE : 




                                                 m3
Prix n°4.3
Béton de propreté 

LE METRE CUBE : 




                                                 m3
Prix n°5 Aciers pour béton armé

Ces prix rémunèrent au kilogramme, la fourniture, le façonnage, la mise en œuvre conformément aux présentes Clauses Techniques, des armatures en acier pour béton armé de tous les ouvrages définitifs quels que soient leur nature et leur emplacement et qui ne font pas l’objet d’une rémunération particulière explicitement mentionnée au présent bordereau.

Ces prix comprennent notamment :

· Tous les essais ;

· La fourniture des aciers à pied d'œuvre y compris le transport;

· Le stockage à l'abri des intempéries;

· Le façonnage, le montage des barres d'acier;

· La mise en place des cages d'armatures et le calage à l'intérieur des coffrages, y compris ligature, fourniture et mise en place des aciers de montage et des cales d'espacement;

· La fourniture et la mise en place de capots plastiques provisoires de protection des aciers en attente pouvant présenter un risque de blessures.

Ces prix s'appliquent au kilogramme d'acier. Les métrés seront faits sur plans d'exécution. La masse des aciers de montage et des fils de ligature ne sera pas prise en compte.

Prix n°5.1
Armatures à haute adhérence
LE KILOGRAMME : 




                                   Kg

Prix n°6.
Géotextile 
Ce prix rémunère au mètre carré le géotextile tel que défini aux présentes Clauses Techniques et ayant une masse surfacique minimale de 800 g/m². L'éventuelle couche de protection de 20 cm d’épaisseur formée de matériaux graveleux est également comprise dans ce prix.

Il comprend en particulier toutes les sujétions dues aux coutures entre les laies et à celles liées à la préparation de la surface destinée à le recevoir (matériau de protection et réglage fin du talus de réception).

Il s'applique au mètre carré mis en œuvre. Les recouvrements ne sont pas pris en compte. En l'absence de coutures, ces recouvrements seront d'un minimum de 50 cm.

Prix n°7.
Enrochements

Ce prix rémunère la fourniture et la mise en œuvre sur la berge de l’Oued d’enrochements de diamètre minimal de 500 mm pour l’ouvrage conformément aux plans d’exécution ainsi qu’aux instructions du Maître d'Ouvrage. 

Il comprend :

· La fourniture proprement dite ou l’élaboration, selon les calibres demandés et les spécifications relatives aux Exigences du Maître d’Ouvrage.

· Le chargement, le transport, quelle que soit la distance, le déchargement en stock ou à proximité du lieu de mise en œuvre quel qu’il soit;

· L’aménagement de la zone de stockage et la constitution du stock;

· La reprise du stock ou au déchargement à proximité du lieu de mise en œuvre,

· Les fouilles nécessaires à la mise en œuvre des enrochements,

· Les sujétions de mise en œuvre notamment sous et contre des maçonneries, dans l’eau et les sujétions de phasage,

· Toutes les sujétions d’accès au lieu de mise en œuvre.

Ce prix s’applique au mètre cube géométrique déterminé à partir des plans d’exécution.

Prix n°8. Barbacanes en PVC
Ce prix s'applique au mètre linéaire de buse en PVC fournie et mise en place comme barbacane ou réservation dans le béton, le remblai ou en tranchée y compris coudes, tés, élément en Y et tout autre élément de raccordement; ou comme barbacane dans le rocher. Il couvre toutes les sujétions d'emboitement ou de collage des éléments, de leur étaiement par éléments métalliques soudés et cales à béton, etc. Il comprend aussi la couverture du bout de la buse coté terrain par un géotextile rendu solidaire à la barbacane.
Il comprend toutes les sujétions de scellement et de maintien en place.

Prix n°9.   Remplissage de joint en mastic en goudron type Accoplast
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en place dans les joints d'un mastic d'étanchéité à base de goudrons type Accoplast USB ou similaire. Il comprend toutes les sujétions de mise en place suivant les instructions du fournisseur, et les prescriptions des présentes Clauses Techniques et en particulier l'utilisation d'un "primer" d'accrochage (type primaire 2260 d'Indesco). 

Ils s'appliquent au kilogramme de produit mis en place et couvrent la préparation de la surface du béton devant les recevoir et la fourniture et la mise en place d'un fond de joint éventuel.
Prix n°10 Géocomposite ou géogrille

Ce prix rémunère la fourniture et la mise en place d’un géocomposite ou géogrille tridimensionnelle intégrant un remplissage de fibres de polypropylène vert type GEOMAT NAG P550 ou similaire. Il comprend toutes les sujétions de mise en place suivant les instructions du fournisseur, et les prescriptions des présentes Clauses Techniques. 
Ce prix couvre aussi la mise en place, par un spécialiste, des plantations décrites dans les clauses techniques, quelque soit leur nature et leur densité ainsi que les engrais nécessaires pour leur croissance. Il comprend notamment la fourniture d’échantillons de géogrilles plantés conformément aux clauses du marché. 

Article 42 : BORDEREAU DES PRIX-DETAIL ESTIMATIF 

COMPLEMENT DES TRAVAUX DE PROTECTION DE LA VILLE D’ESSAOUIRA 

CONTRE LES INONDATIONS DE L’OUED KSOB

	N° des 
prix
	Désignation des prix
	Unité 
	Prix unitaire

	
	
	
	En chiffre
	En lettre

	1
	Fouilles et excavations
	 
	
	

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	
	

	2
	Remblais de la digue
	 
	
	

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	
	

	3
 
	Coffrages

LE METRE CARRE
	 

m2
	
	

	4
	Béton 
	 
	
	

	4.1
	Béton classe B 30 spécial pour eaux de mer
	 
	
	

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	
	

	4.2
	Béton classe B 25
	 
	
	

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	
	

	4.3
	Béton de propreté
	 
	
	

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	
	

	5
	Armatures pour béton armé
	 
	
	

	5.1
	Armatures haute adhérence
	 
	
	

	 
	LE KILOGRAMME
	kg
	
	

	6
	Géotextile
	 
	
	

	 
	LE METRE CARRE
	m2
	
	

	7
	Enrochements
	 
	
	

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	
	

	8
	Barbacanes en PVC
	 
	
	

	 
	LE METRE LINEAIRE
	ml
	
	

	9
	Remplissage de joint en Mastic en goudron type Accoplast

LE KILOGRAMME
	kg
	
	

	 
	
	
	
	

	10
	Géocomposite ou Géogrille
	
	
	

	
	LE METRE CARRE
	m2
	
	

	COMPLEMENT DES TRAVAUX DE PROTECTION DE LA VILLE D’ESSAOUIRA 

CONTRE LES INONDATIONS DE L’OUED KSOB



	
	
	
	
	
	

	
	            DETAIL ESTIMATIF
	

	
	
	
	
	
	

	N° des 
prix
	Désignation des prix
	Unité 
	Quantité
	Prix unitaire
 Dh (Hors TVA)
	Montant 
Dh (Hors TVA)

	1
	Fouilles et excavations
	 
	
	 
	 

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	2100
	 
	 

	2
	Remblais de la digue
	 
	 
	 
	 

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	4000
	 
	 

	3
 
	Coffrages

LE METRE CARRE
	 

m2
	 

1050
	 

 
	 

 

	4
	Béton 
	 
	 
	 
	 

	4.1
	Béton classe B 30 spécial pour eaux de mer
	 
	 
	 
	 

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	20
	 
	 

	4.2
	Béton classe B 25
	 
	 
	 
	 

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	500
	 
	 

	4.3
	Béton de propreté
	 
	 
	 
	 

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	50
	 
	 

	5
	Armatures pour béton armé
	 
	 
	 
	 

	5.1
	Armatures haute adhérence
	 
	 
	 
	 

	 
	LE KILOGRAMME
	kg
	12000
	 
	 

	6
	Géotextile
	 
	 
	 
	 

	 
	LE METRE CARRE
	m2
	200
	 
	 

	7
	Enrochements
	 
	 
	 
	 

	 
	LE METRE CUBE
	m3
	600
	 
	 

	8
	Barbacanes en PVC
	 
	 
	 
	 

	 
	LE METRE LINEAIRE
	ml
	500
	 
	 

	9
	Remplissage de joint en Mastic en goudron type Accoplast
	 
	 
	 
	 

	 
	LE KILOGRAMME
	kg
	800
	 
	 

	10
	Géocomposite ou Géogrille
	
	 
	 
	 

	
	LE METRE CARRE
	m2
	2300
	 
	 

	 
	TOTAL HTVA
	

	 
	TVA (20%)
	

	 
	TOTAL TTC
	

	
	
	
	 
	
	

	Arrêté le présent détail estimatif à la somme de …………………………….DHS Toutes Taxes Comprises


Page 44 et dernière

Marché passé après appel d'offre ouvert sur offre de prix, en application de l'alinéa 2 paragraphe 1 de l'article 16 et l'alinéa 3 paragraphe 3 de l'article 17 du Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

Objet du marché : Complément des Travaux  de protection de la ville d’Essaouira contre les inondations de l’Oued Ksob - 

Marché N° :…………/2011/ABHT         

Montant du marché : …………………………………..DHS TTC
	Dressé par

A……………………Le : 
	Lu et accepté par l’entrepreneur

A……………………Le :

	Vérifié et présenté par

A……………………Le :
	Visa du contrôleur

A……………………Le :

	Approuvé par le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift
A……………………Le :
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